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1. TERRITOIRE PHYSIQUE  
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1.1. Géologie et relief 

La Communauté de Communes des Sablons fait partie de l’entité géographique du Bassin Parisien 

(succession de plateaux calcaires de l’ère tertiaire) et plus précisément du Pays de Thelle, situé au 

nord du Vexin Français. 

Au nord, la géologie et la topographie du territoire sont fortement marquées par l’anticlinal du 

Pays de Bray, faisant apparaître les marnes, sables et argiles reposant sur des craies argileuses. 

Toute la partie centrale du territoire est caractérisée par les sables du Weldien  et les argiles à silex 

remaniés et le sud, traversé par la vallée de La Troësne, par des sables Thanétiens. 

 

Carte géologique de la Communauté de Communes des Sablons  
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Source : CARTALIE – Altereo 2019 

Les points les plus hauts du territoire se situent au niveau : 

 De la cuesta de Bray, en limite nord de la Communauté de Communes, a une 

altitude d’environ 220 m. 

 Des Buttes de Rosne, à l’extrémité sud-ouest du territoire, à une altitude d’environ 210 

m. 

Le relief de la Communauté de Communes des Sablons est également marqué par les vallées de 

La Troësne, de L’Esches et de leurs affluents respectifs. Les points les plus bas se trouvent dans la 

vallée de L’Esches, au sud-est du territoire, sur la commune de Bornel, à moins de 50 m d’altitude. 

 
 

Carte des reliefs et altitudes de la Communauté de Communes des Sablons 

 

 

Source : CARTALIE – Altereo 2019 
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1.2. Réseau hydrographique 

La Communauté de Communes des Sablons est caractérisée par un réseau hydrographique assez 

dense avec à l’ouest les vallées de La Troësne et  ses affluents : Le Merderon et les Rûs de Pouil ly et 

du Mesnil. Ainsi qu’à l’est, les vallées de l’Esches et de ses affluents : La Gobette et le Rû de Méru. 

Le territoire compte également de nombreuses zones humides et des canaux, notamment le 

marais d’Amblainville et le canal de Marquemont à Ivry-le-Temple. 

 
Carte des cours d’eau et des Zones à Dominante Humide de la Communauté de Communes des Sablons 

 

 

Source : Altereo (données Cartelie) 
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La loi sur l’eau de 1992 précise que les zones humides « sont des terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des végétaux hygrophiles pendant 

au moins une partie de l'année ». 

Les zones humides sont caractérisées par leur grande diversité et leur richesse. Elles jouent un rôle 

fondamental pour la gestion quantitative de l’eau, le maintien de la qualité des eaux et la 

préservation de la diversité biologique. 

La régression des zones humides au cours des dernières décennies est telle qu’il convient d’agir 

efficacement et rapidement pour éviter de nouvelles pertes de surfaces et pour reconquérir des 

surfaces perdues. Ces actions doivent être plus particulièrement menées dans les secteurs de forte 

pression foncière où l’évolution des activités économiques entraîne une pression accrue sur les 

milieux aquatiques. 

L'article L211.1 du code de l'Environnement précise d'ailleurs la protection des zones humides dans 

le cadre d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. La loi sur l'eau du 30 

décembre 2006 renforce les dispositions relatives à leur protection et permet à l'autorité 

administrative compétente de délimiter des zones humides d'intérêt environnemental dont le 

maintien ou la restauration présentent un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou une 

valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. 

 

Les zones à dominante humide identifiées sont principalement localisées à l’ouest du territoire, aux 

abords de la Troesne et du canal de Marquemont, des Rus du Mesnil et de Pouilly. On retrouve 

également de manière ponctuelle le marais d’Amblainville à l’extrémité sud du territoire.  

Le recensement des zones à dominante humide n’a pas de portée réglementaire directe sur le 

territoire ainsi délimité. Il permet simplement de signaler, aux différents acteurs locaux la présence 

potentielle d’une zone humide. Le SCoT devra prendre en considération les impacts éventuels dus 

à l’augmentation d’activité ou à tout autre projet d’aménagement situés à proximité d’une zone 

humide. Les écosystèmes présents sur le territoire du SCoT ne devront pas être perturbés. 

Le SCoT doit être compatible avec les orientations du SDAGE Seine-Normandie 2016 - 2021 qui a 

mis en place plusieurs dispositions relatives aux zones humides : 

 Eviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones humides  

  Veiller à la cohérence des aides publiques en zones humides  

 Cartographier et caractériser les zones humides dans un objectif de connaissance et 

de gestion   

 Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme  

 Préserver la fonctionnalité des zones humides  

  Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes et cours d’eau alimentant  une 

zone humide  

 Etablir un plan de reconquête des zones humides   

 Informer, former et sensibiliser sur les zones humides 
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1.3. Caractéristiques climatiques 

Table des caractéristiques climatiques 

 
 

Source : SCoT des Sablons, version approuvée en 2014 

 

Il n’existe pas de station météorologique sur le territoire de la Communauté de Communes des 

Sablons. Selon Météo-France, la station météorologique la plus proche et la plus représentative du 

secteur est celle de « Pontoise Aéro (95) ». 
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Températures : 

Les mesures réalisées au niveau de cette station montrent que le mois le plus chaud est le mois de 

juillet avec une température moyenne de 18,1°C. Le mois le plus froid est le mois de janvier avec 

une température moyenne de 3,6°C. 

 

Précipitations : 

La hauteur moyenne des précipitations est de 626,2 mm par an. Les précipitations les plus 

importantes sont enregistrées aux mois de décembre et mai avec 62,1 mm en moyenne. Le mois le 

plus sec est le mois d’août avec 41,4 mm de pluie. 

 

Vents : 

Les vents enregistrés à Pontoise proviennent principalement des secteurs sud-ouest (22 % des 

vents), ouest (18,6 %) et nord-est (21 %). Les vents les plus violents, d’une vitesse supérieure à 8 m/s, 

sont peu fréquents (seulement 4 % des vents enregistrés) et proviennent également 

majoritairement du secteur sud-ouest. 

Evolution du climat : 

On constate une évolution du climat depuis 1900 avec une hausse des températures de 1,4°C en 

moyenne en France et une accentuation du réchauffement climatique au cours des 3 dernières 

décennies. 

 

Pour la région Hauts-de-France, on constate (données météo France) : 

 Une hausse des températures moyennes en Picardie de 0.3°C par décennie sur la 

période 1959-2009 

 Une accentuation du réchauffement depuis les années 1980 

 Un réchauffement en toute saison, particulièrement marqué au printemps et en été 

 Des précipitations globalement orientées à la hausse, avec une forte variabilité d’une 

année sur l’autre 

 Un assèchement du sol et accentuation de l’intensité des sécheresses 

 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 11/94 
02/03/2020 

 

2.  BIODIVERSITÉ 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

 

ATOUTS : 

 
 Des zones à forte valeur écologique, faunistique et floristique au nord et au sud du territoire 
 Le maillage des affluents de l’Esches et de la Troesne et des boisements épars qui permet de relier 

les espaces naturels du nord et du sud de la Communauté de communes 

 

FAIBLESSES : 

 
 La pression liée aux activités anthropiques peut entraîner l’augmentation de la fragmentation des 

espaces naturels 
 

ENJEUX : 

 Allier développement du territoire, préservation des espaces naturels et corridors écologiques. 
 Assurer la cohérence entre la préservation des espaces naturels du territoire avec celle des 

territoires voisins 
 Maintenir voire restaurer les continuités écologiques secondaires, en faisant le lien avec les grands 

ensembles naturels du nord et du sud (Cuesta de Bray, plateau du Vexin Français) 
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CADRE JURIDIQUE 

Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : Cette loi stipule que « les 

espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales et végétales, la 

diversité et les équilibres écologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de 

la nation et des ressources qui peuvent valoriser les territoires ». Elle ajoute qu’il est du devoir de 

chacun de veiller à la sauvegarde du patrimoine dans lequel il vit et de contribuer à la protection 

de l’environnement. 

Loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite « loi Barnier » : Cette loi instaure l’inventaire départemental du 

patrimoine naturel, qui est établi par l’Etat dans chaque département. Il recense les sites, paysages 

et milieux naturels, ainsi que les mesures de protection de l’environnement, les moyens de gestion 

et de mise en valeur qui s’y rapportent. 

Directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative aux Zones Importantes pour la Conservation 

des Oiseaux (ZICO) : Cette directive stipule que les Etats membres doivent prendre toutes les 

mesures nécessaires pour maintenir ou adapter la population de toutes les espèces d’oiseaux 

vivant naturellement à l’état sauvage. La préservation, le maintien et le rétablissement des 

biotopes et des habitats comportent en premier lieu la création des Zones de Protection Spéciale 

(ZPS). 

Directive du Conseil Européen n°92/43 dite « Habitats » du 21 mai 1992 : Elle a pour objet de 

contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 

de la flore sauvages sur le territoire européen des Etats membres où le traité s’applique. Un réseau 

écologique européen cohérent de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dit Natura 2000 est 

constitué. Ce réseau comprend également les ZPS. Chaque Etat membre contribue à la 

constitution de Natura 2000 en fonction de la représentation sur son territoire des types d’habitats 

naturels et des habitats d’espèces concernés. 

Circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 relative aux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) : L’inventaire des ZNIEFF est un outil de connaissance du patrimoine naturel de 

France. Il constitue une des bases scientifiques majeures de la politique de protection de la nature. 

Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques en tenant compte du 

domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. La prise en compte d’une zone dans le fichier 

ZNIEFF ne lui confère cependant aucune protection réglementaire. Bien que l’inventaire ZNIEFF ne 

constitue pas un document opposable au tiers, sa prise en compte est une nécessité dans toutes 

les procédures préalables aux projets d’aménagement, et ne pas en tenir compte conduit à des 

recours contentieux qui font aujourd’hui jurisprudence. 

Arrêtés de protection d’espèces animales et de leurs habitats (Arrêtés du 23 avril 2007 concernant 

les mammifères terrestres, les insectes, et les mollusques, arrêté du 19 novembre 2007 concernant 

les amphibiens et reptiles, l’arrêté du 17 avril 1981 modifié reste en vigueur pour les oiseaux) : Ces 

arrêtés ont été produits pour interdire strictement la destruction des habitats de repos et de 

reproduction des espèces protégées et autoriser, à titre exceptionnel, des dérogations avec 

dossier de demande et justification et compensation à l’appui. 
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2.1. Contexte normatif et objectifs locaux 

La Picardie abrite des milieux naturels diversifiés et de grande valeur patrimoniale. Afin de 

contribuer à leur conservation, plusieurs politiques à l’échelle régionale et supra régionale ont été 

mises en place.  

Le schéma régional de service collectif des espaces naturels et ruraux (juillet 1999) définit un 

certain nombre d’orientations pour les milieux et paysages de Picardie : 

 Garantir et maintenir la ressource en eau en quantité et en qualité pour satisfaire les 

besoins régionaux et interrégionaux. 

 Assurer une gestion intégrée des vallées, en particulier des Vallées de l’Oise et de 

l’Aisne pour y prévenir le risque d’inondation et limiter les risques technologiques 

possibles. 

 Encourager le développement d’une agriculture multifonctionnelle remplissant les 

fonctions économique, environnementale et sociale, et participant à l’aménagement 

du territoire. 

 Assurer une gestion durable des espaces forestiers. 

 Préserver et valoriser les aménités. 

 Préserver et restaurer les services collectifs produits par les espaces naturels et ruraux 

dans les territoires soumis à forte pression urbaine (sud de l’Oise, littoral) en y impulsant 

une gestion économe de l’espace. 

Les Orientations Régionales de Gestion et de conservation de la Faune sauvage et de ses Habitats 

en Picardie (ORGFH) de 2005 servent de cadre aux Schémas Départementaux de Gestion 

Cynégétiques qui sont de la responsabilité des Fédérations Départementales des Chasseurs. 

Ces orientations doivent permettre, à partir d’un état des lieux établi localement, de dégager de 

façon concertée les axes d’une politique régionale en matière de faune sauvage et de 

rechercher les moyens d’améliorer ses habitats, dans le cadre d’une gestion durable du territoire. 

Elles devront définir des objectifs et des actions qu’il serait souhaitable que les différentes parties 

mettent en œuvre pour atteindre ces objectifs, dans le respect des autres réglementations. 

Le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 s’applique sur les modes de gestion des milieux aquatiques. 

Les objectifs du SDAGE sont traités dans la partie « ressources en eau » de ce document. Ce 

document d’urbanisme a été annulé par le tribunal administratif de Paris le 26 décembre 2018.  

Les orientations régionales forestières qui outre des objectifs de production, prennent en compte la 

biodiversité dans les modes de gestion: restauration de certains boisements (ripisylve, liaisons entre 

massifs), prise en compte de la Directive “Habitats”, réintroduction de certaines espèces rares 

(cormier, poirier sauvage, etc.)… 

Le SCoT doit intégrer les objectifs du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). En 

Picardie, un travail d’élaboration du SRCE a été mené mais n’a pas abouti. Toutefois, en 

préparation de l’application de ce Schéma, le SCoT tel qu’approuvé en 2014 avait réalisé une 

étude de la trame verte et bleue. 

Le SCoT doit prendre en compte le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET). Le SRADDET des Hauts de France sera approuvé en 

2019 ; le SCoT devra être rendu compatible lors de la première révision du SCoT qui suit son 

approbation. Les éléments du SRADDET s’appuieront sur les études menées dans le cadre de la 

préparation du SRCE. 
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2.1.1. Inventaire des espaces naturels remarquables  

Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne 

(UE). Il a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 pays 

de l’Europe. Il vise à assurer le maintien ou le rétablissement d’un état de conservation favorable 

des habitats naturels et des habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvages d’intérêt 

communautaire.  

La constitution de ce réseau s’appuie sur la mise en œuvre de deux directives européennes : 

 En 1979, les États membres de la Communauté européenne adoptaient la directive « 

Oiseaux », dont l’objectif est de protéger les milieux nécessaires à la reproduction et à 

la survie d’espèces d’oiseaux considérées comme rares ou menacées à l’échelle de 

l’Europe. Elle prévoit la désignation des sites les plus adaptés à la conservation de ces 

espèces en Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 En 1992, la directive « Habitats » vise à la préservation de la faune, de la flore et de 

leurs milieux de vie ; elle est venue compléter la directive «Oiseaux ». Il s’agit plus 

particulièrement de protéger les milieux et espèces (hormis les oiseaux déjà pris en 

compte) rares, remarquables ou représentatifs de la biodiversité européenne, listés 

dans la directive, en désignant des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

L’ensemble des ZPS et ZSC désignées en Europe constitue le réseau Natura 2000, dont l’objectif est 

de mettre en œuvre une gestion écologique des milieux remarquables en tenant compte des 

nécessités économiques, sociales et culturelles ou des particularités régionales et locales. Il s’agit 

de favoriser, par l’octroi d’aides financières nationales et européennes, des modes d’exploitation 

traditionnels et extensifs, ou de nouvelles pratiques, contribuant à l’entretien et à la préservation de 

ces milieux et de ces espèces. 

Dans la directive "Habitats", les plus menacés de ces habitats ou espèces sont qualifiés de 

"prioritaires" : ce sont les Propositions de Sites d’Intérêt Communautaire transmises par la France à 

l'Union Européenne. La France, comme chaque État membre de l'Union Européenne, devra 

ensuite désigner les sites retenus après identification des sites d'intérêt communautaire par l'Europe. 

Cette désignation se fera sur la base d'un document de gestion, établi sur des bases contractuelles 

au niveau local 
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Carte de la Zone Natura 2000 sur la Communauté de Communes des Sablons 

 

Source : Altereo (données Cartelie) 

 

En France, afin de définir les mesures de gestion nécessaire, chaque site Natura 2000 fait l’objet 

d’un document cadre appelé « document d’objectifs ».  

Les espaces relevant du réseau Natura 2000 doivent également disposer, dans les documents 

d’urbanisme, d’un régime de gestion et de protection adapté à la nature des objectifs ayant 

motivé l’intégration de ces sites dans le réseau européen. 

La Communauté de Communes des Sablons est bordée dans sa partie nord par le site Natura 2000 

« FR 2200371, Cuesta du Bray ». Seules les communes de Villotran et de la Neuville-Garnier (Les 

Hauts-Talican) sont concernées. 

Outre ses intérêts floristiques (cortège xéro-calcicole submontagnard, 4 espèces protégées, 

plusieurs plantes rares et menacées) et faunistiques (en particulier entomologique avec la 

présence du Damier de la Succise, espèce de la directive devenue exceptionnelle en Picardie) ; le 

site constitue une entité linéaire au rôle majeur de corridor, notamment dans les échanges 

est/ouest (on peut suivre le long de cette côte diverses migrations par exemple d'espèces médio-

européennes). 

L’Etat a nommé le conservatoire d’espaces naturels de Picardie comme opérateur du site de la 

Cuesta du Bray. Il est alors en charge de la collecte d’informations, de l’animation des groupes de 

travail et de la rédaction du document d’objectifs (le document d’objectifs est actuellement en 

cours). 
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Les ZONES NATURELLES D’INTERETS ECOLOGIQUES, FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES 

 

La Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature a engagé un vaste processus de 

reconnaissance et d'identification des territoires de grande valeur écologique. Il en a découlé des 

inventaires de type Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), 

réglementairement non opposables mais qui traduisent la richesse environnementale de ces 

espaces. 

L'inventaire des ZNIEFF est un outil de connaissance qui identifie, localise et décrit la plupart des 

sites d'intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et leurs habitats. Les informations contenues 

dans ces inventaires en cours de mises à jour d'ici 2013 doivent être prises en compte dans les 

documents d’urbanisme. 

L’inventaire des ZNIEFF n’a pas de valeur juridique directe et n’implique pas systématiquement une 

protection spéciale. Cependant il permet d’identifier les espaces reconnus d’intérêt écologique et 

signale parfois la présence d’espèces protégés. La délimitation des ZNIEFF implique généralement 

une prise en compte dans les documents d’urbanisme. 

On distingue pour les sites terrestres : 

 les Z.N.I.E.F.F. de type I qui correspondent à des sites d'intérêt biologique 

remarquable. Leur intérêt est lié à la présence d’espèces, d'associations d’espèces ou 

de milieux remarquables, caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

Ces zones sont particulièrement sensibles à des aménagements ou à des 

modifications du fonctionnement écologique du milieu. 

 les Z.N.I.E.F.F. de type II, sont des grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par 

l’homme. Sur ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques et en 

particulier les territoires de la faune sédentaire ou migratrice. 

 

Le territoire du SCoT dénombre au total 10 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2. La présence de 

ZNIEFF souligne la diversité et la richesse du patrimoine naturel qui s’inscrivent dans des entités 

naturelles plus larges.  

Au nord, le territoire est délimité par le Pays de Bray, ensemble naturel à la géomorphologie 

atypique qui singularise et en fait un espace reconnu internationalement par ses allures sub-

montagnardes. Les caractéristiques humides (précipitations élevées, nombreux jours de pluie, 

douceur des températures) permettent le développement de milieux très précieux, unique en 

Picardie. Les activités d’élevage ont fortement participé à façonner les paysages remarquables du 

Pays de Bray. Le bocage est encore assez bien conservé et souligne un exemple d’adaptation aux 

contraintes du milieu 

Au sud, les boisements de Chavençon et de Neuville-Bosc sont des composants des sites classé «les 

Buttes de Rosne » et inscrit « le Vexin-Français ». Les reliefs boisés dominent le plateau du Vexin, 

formant un ensemble contrasté qui offre une grande richesse paysagère et naturelle au territoire, 

sur laquelle ce sont développés quelques villages au bâti traditionnel de qualité. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 18/94 
02/03/2020 

 

Zone ZNIEFF sur la Communauté de Communes Les Sablons 

 

Source : données CARMEN – Altereo 

 

 

Vue sur Chavençon et le bois de Chavençon (Buttes de Rosne) 

 

Sur un axe nord-sud, les vallées des Rûs de Pouilly et du Mesnil à l’ouest forment des entités à part 

entière. Les vallées de l’Esches et du Rû de Méru à l’est offrent des paysages boisés dans un 

contexte plus industrialisé et urbanisé. Elles dessinent une coulée verte, assurant une fonction 

biologique et fonctionnelle pour la faune et la flore, parfois altérée par une absence d’entretien, 

notamment en lisière de forêt.  

 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 19/94 
02/03/2020 

 

Espaces naturels sensibles 

Le concept d'espace naturel sensible a été généralisé à tous les départements à partir de 1961. Il 

désigne «une zone dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable soit en raison des 

pressions d'aménagement qu'il subit, soit en raison de son intérêt particulier». 

La loi n°85-729 du 18 juillet 1985, modifiée par la loi du 2 février 1995, a affirmé la compétence des 

départements dans l'élaboration et la mise en œuvre d'une politique de protection, de 

valorisation, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles. 

Le souhait du département de l’Oise est de donner des aides à l'acquisition et à l'aménagement 

au titre des espaces naturels sensibles grâce aux recettes de la taxe d’aménagement, qui a 

remplacé la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS), laissant ensuite aux 

collectivités locales le soin de gérer et de valoriser le site à plus long terme.  

Néanmoins d’autres aides existent telles que celles relatives à l’acquisition de terrain en ENS par les 

collectivités, aux inventaires et suivis naturalistes, à l’entretien, la gestion et à la restauration 

écologique, à l’aménagement pour l’accueil du public et à la valorisation pédagogique. Ces 

aides sont à destination de tous porteurs de projet, public et privé) motivés pour mettre en place 

des actions en faveur des espaces naturels et du patrimoine naturel mais également destination 

des collectivités. Néanmoins, le territoire des Sablons n’est concerné par aucune zone de 

préemption au titre des ENS.  

Cette politique ENS peut se faire en partenariat notamment avec le Conservatoire 

d’espaces naturels de Picardie, l'Office National des Forêts et avec le Parc Naturel Régional Oise 

Pays de France. En l’espèce, sur le territoire des Sablons, le Conseil départemental, en partenariat 

avec le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie, gère et met en valeur la carrière 

d’HENONVILLE, ancienne carrière d’extraction de craies où différentes espèces de chauve-souris 

ont trouvé refuge.  

Le territoire compte 13 espaces naturels sensibles dont 3 identifiés comme d’intérêt départemental 

dans le schéma des ENS compte tenu de leur sensibilité écologique : 

  « Pelouses et Bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray » 

  « Marais du Rabuais » 

  « Coteaux et Puiseux et de Bornel » 

L’ensemble des ZNIEFF de type I de la Communauté de Communes des Sablons sont répertoriées 

en ENS, auxquels s’ajoutent le Bois de la Gloriette sur Ivry-le-Temple et Villeneuve-les Sablons, la 

coulée verte entre le Bois de Marivaux et le bourg de Saint-Crépin-Ibouvillers, et le Fonds de Cléry à 

Amblainville. 

 

Liste des ENS : 

PDT04 : Réseau de cours d’eau Salmonicoles du Pays de Thelle 

PDT06 : Bois de Bachivillers (Montchevreuil) 

PDT07 : Pelouses et Bois de la Cuesta Sud du Pays de Bray 

PDT08 : Bois de Villotran 

PDT09 : Bois de la Gloriette 

PDT10 : Coulée verte entre le bois de Marivaux et le bourg 

PDT11 : Marais du Rubuais 

PDT12 : Fond de Cléry 

PDT 13 : Bois de Grainval et de Montagny 

PDT14 : Bois d’Esches et de la Gallée 

PDT15 : Coteaux de Puiseux et de Bornel 

VFR07 : Les vallées de la Viosne et de l’Arnoye 

VFR08 : Bois de Trumbel et de Chavençon 

GENS04 : Lande du Vexin 
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Sites classés et inscrits 

Loi du 2 mai 1930 instaurant les sites classés et inscrits : Une liste est établie par la commission 

départementale des sites, comportant les monuments naturels et les sites dont la conservation ou 

la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 

pittoresque, un intérêt général. 

L’inscription instaure une protection légère imposant pour l’essentiel une obligation de déclaration 

de travaux et aménagement non liés à l’exploitation et à l’entretien normal des terrains. Elle 

n’entraîne pas d’interdiction totale de modification des lieux mais instaure un contrôle sur toute 

action susceptible d’en modifier les caractéristiques. 

La Communauté de Communes des Sablons est concernée par le site inscrit du « Vexin français » 

(inscrit par l’arrêté du 25 octobre 1974) qui englobe le site classé des « Buttes de Rosne » (classé 

par décret du 23 janvier 1996). 5 communes au sud-ouest du territoire font partie totalement ou 

partiellement du périmètre : Chavençon, Hénonville, Ivry-le-Temple, Monts, Neuville-Bosc.  

 

Carte des sites classés et inscrits de la Communauté de communes des Sablons 

 

Source : CARMEN – Altereo 

 

Les sites classés et inscrits du territoire du SCoT marquent la transition entre le relief boisé et le 

plateau du Vexin en contrebas. Cette partie du territoire se distingue par sa grande richesse 

paysagère et naturelle. Les Buttes de Rosne sont perceptibles de loin depuis le plateau. Les villages 

ont conservé un habitat traditionnel de qualité qui s’intègre dans le paysage vallonné et 

verdoyant. Afin de préserver la qualité des sites, il est nécessaire de limiter l’impact des nouvelles 

constructions qui sont susceptibles de dégrader les paysages sur la base d’études d’insertion 

paysagère. La diversité des paysages est à maintenir, notamment en surveillant l’évolution des 

pratiques agricoles et leur impact sur la perception des sites. 
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2.1.2. Autres espaces naturels 

Espaces boisés 

Sur la Communauté de Communes des Sablons, les espaces boisés occupent 3590 ha soit environ 

16% de la superficie totale du territoire. Ce taux de boisement est en dessous de la moyenne 

départementale qui est de 22%. Néanmoins, l’impression de boisement sur le terrain est plus 

importante par la densité de boisement en bordure nord et sud du territoire (cuesta de Bray et 

plateau du Vexin).  

Carte des espaces boisés par commune  

 

Source : CRPF Picardie, SCoT des Sablons, version approuvée le 20 mars 2014 – actualisation nouveau 

périmètre ALTEREO 2019 

Les communes ayant le taux de boisement le plus élevées (entre 10 et 30% de la superficie totale 

de la commune) se situent en limite de la Communauté de Communes, en lien avec la cuesta de 

Bray au nord, le plateau du Vexin au sud et les boisements des vallées (vallées de la Troesne et de 

l’Esches).  

Les grandes étendues de massifs boisés sont principalement localisées au sud-ouest et au sud-est 

du territoire : les massifs des Buttes de Rosne, le bois de Fosseuse et le Bois de Grainval. 

Les communes de la plaine des Sablons sont celles qui ont un taux de boisement le moins 

important (entre 1 et 5%). L’espace en majorité occupé par les cultures est ponctué de quelques 

boisements épars qui forment des corridors écologiques à l’échelle de la Communauté de 

Communes. Le bois de la Gloriette et le bois de Marivaux entre Villeneuve -les-Sablons et Saint-

Crépin-Ibouvillers permettent notamment de relier les deux bourgs. 

Les boisements présentent des intérêts faunistiques et floristiques indéniables : certains sont 

reconnus comme tels par l’inventaire ZNIEFF mais leur nombre reste limité (Bois de Chavençon, Bois 
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de Grainval, bois de la vallée de l’Esches). Situés en lien avec la cuesta de Bray et le plateau du 

Vexin, la préservation des bois est un enjeu intégré à la trame verte du territoire. La densité 

importante des boisements et la richesse biologique qui y prospèrent en font des réservoirs de 

biodiversité. 

Les espaces boisés plus épars, le long des vallées (Rû du Mesnil, Rû de Pouilly) et éparpillés sur la 

plaine agricole représentent également des enjeux majeurs par leur fragilité. Leur superficie 

souvent limitée ne permet pas de les reconnaître comme espaces remarquables par une forte 

valeur écologique et de biodiversité. Cependant, cela ne signifie pas qu’ils ne présentent pas 

d’intérêt. Au contraire, ils forment le réseau de continuités écologiques secondaire de l’intérieur du 

territoire du SCoT assurant le lien entre les réservoirs de biodiversité des parties nord et sud du 

territoire. 

Les zones de lisières de forêt, zone de transition avec l’espace agricole sont également à prendre 

en compte. Pour le maintien du caractère boisé et monumental de la forêt, l’enjeu se tourne vers 

une réflexion sur la transition et la relation entre l’habitat et la forêt. La pression du développement 

de l’urbanisation peut voir des effets néfastes sur la diversité biologiques qui peut exister entre la 

forêt et l’espace agricole. La délimitation d’une bande inconstructible dans les documents 

d’urbanisme communaux apparait comme une solution à recommander. 

L’urbanisation empiète au fur et à mesure sur le bois d’Anserville (Bornel) : 

 

Source : Google Maps – Altereo 
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Carte des espaces boisés sur le périmètre du SCoT (source : SIG Altereo) 

 

La quasi-totalité des espaces boisés sont en propriété privée : ces massifs sont alors gérés de 

manière autonome par les propriétaires.  



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 24/94 
02/03/2020 

 

Le Schéma Régional de Gestion Forestière (SRGS) de la Picardie, arrêté le 4 juillet 2006, oriente et 

encadre la gestion des forêts privées. Ses éléments vont influencer les décisions d’interventions 

sylvicoles propres à chaque propriétaire ; il reste cependant le seul décideur final. 

La Loi d’Orientation sur la Forêt du 9 juillet 2001 a introduit le principe de la gestion durable et 

multifonctionnelle des forêts comme fondement de la politique forestière nationale. Le SRGS est le 

document cadre de la gestion forestière durable sur les forêts privées. 

 

 

Source : CRPF Picardie, SCoT des Sablons, version approuvé le 20 mars 2014 

 

Plus de 55% des forêts de la Communauté de Communes sont dotées d’un document de gestion 

forestière durable. 

La gestion environnementale des massifs forestiers va dans le sens de l’amélioration de leur gestion 

courante. Le SRGS recommande les points suivants : 

 

 la diversité végétale qui contribue à une meilleure santé de la forêt et améliore 

l’accueil de la faune sauvage ;  

 la diversité d’âges, d’essences et de types de peuplements est également très 

favorable à la petite faune. Il est recommandé de réaliser des opérations simples 

d’entretien et d’éclaircies régulières pour les lisières. 

 Maintenir l’équilibre naturel entre les insectes utiles et les ravageurs par : le maintien 

de petites clairières et quelques bois morts au sol ou sur pied et limiter l’utilisation de 

produit phytosanitaire.  

 Gérer les lisières de manière à façonner le paysage : adapter le contour des coupes, 

gérer les lisières avec une périodicité et une intensité différentes de l’intérieur des 

parcelles. 

 Lutter contre les espèces invasives par des méthodes préventives (surveillance). 

Seuls les massifs boisés du marais d’Amblainville sont soumis au régime forestier. A ce titre, la gestion 

est effectuée par l’Office National des Forêts (ONF) et a pour but de satisfaire à la fois des fonctions 
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productives, environnementales et sociales. Ce régime implique également une attention 

particulière lors de l’élaboration des documents d’urbanisme : les forêts sont généralement 

protégées en tant qu’espace boisé classé et bénéficient de périmètre de protection 

d’inconstructibilité. 

La procédure d’espace boisé classé ne doit pas devenir systématique. La protection qui y est liée 

implique de fortes contraintes pouvant parfois aller à l’encontre d’une gestion durable des forêts. 

Ce sont les espaces les plus sensibles qui devront bénéficier de ce type de protection (alignement 

d’arbres, arbres remarquables, espaces boisés fortement fragilisés. 

 

2.2. Réservoirs de biodiversité et continuités écologiques 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire et de la gestion du patrimoine naturel, les politiques 

de préservation de la biodiversité, longtemps fondées sur l’inventaire et la protection d’espèces et 

d’espaces remarquables, ont pu montrer leurs limites en créant des îlots de nature préservée dans 

un territoire de plus en plus artificialisé, ne permettant pas forcément le fonctionnement en réseau 

des milieux. 

Face au constat de la fragmentation du territoire et aux conséquences de plus en plus 

perceptibles des changements climatiques, les politiques de préservation de la biodiversité ont 

évolué et se sont enrichies par une meilleure prise en considération du fonctionnement écologique 

des espaces et des espèces.  

Sans renier la prise en compte de la nature « remarquable », il est apparu nécessaire de s’intéresser 

à la biodiversité ordinaire, de prendre en compte et de préserver les interactions entre espèces et 

les échanges entre espaces qui permettent le bon fonctionnement des écosystèmes. Ainsi, les 

interdépendances entre espèces animales et végétales, les flux de gènes, les déplacements pour 

se nourrir, se reproduire, développer une nouvelle population… sont à considérer pour tout type 

d’espèces. Ainsi, la Trame Verte et Bleue s’inscrit au-delà de la préservation d’espaces naturels 

isolés et de la protection d’espèces en danger. 

En France, la « Trame verte et bleue » désigne officiellement depuis 2007 un des grands projets 

nationaux français issus du Grenelle de l'Environnement. C'est un outil majeur d'aménagement du 

territoire pour ce qui concerne la restauration écologique du territoire en France. Issu d'un travail 

collaboratif de concertation, l'État, les collectivités et un grand nombre d'acteurs doivent le 

décliner et le traduire en actions concrètes (cartographie, stratégies locales concertées, réalisation 

d'écoducs, et gestion intentionnelle, à évaluer aux échelles locales). 

Ce projet introduit pour la première fois dans le droit français la notion de continuité écologique. Il 

a été en 2010 traduit par la loi (dite Loi Grenelle II), et divers documents ou projets de d'orientation. 

Sa mise en œuvre se déroulera sur plusieurs années et fait partie d'un ensemble de mesures pour la 

biodiversité, introduite ou précisées dans la loi Grenelle II, qui propose aussi une certification de la 

qualité environnementale des exploitations agricoles, renforce la protection des zones humides et 

de la qualité des eaux… 

 

La Loi précise qu'au sein de la Trame verte et bleue, et d’après le code de l’Environnement : 

 

La « trame verte » comprend : 

1° Les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, et notamment tout ou 

partie des espaces visés aux livres III et IV » du code de l'Environnement ;  

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des 

formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés ci-

dessus ;  

3° Les surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées au I de l’article L. 211-14. 
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La « trame bleue » comprend : 

1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en application 

des dispositions de l’article L. 214-17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la restauration contribue à la 

réalisation des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 ; 

3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la 

préservation de la biodiversité et non visés au 1° ou au 2° ci-dessus (et qui doivent être identifiés 

par les schémas mentionnés à l’article L. 371-3 du Code de l'environnement). 

 

Eléments de définition Trame verte et bleue 

Réservoirs de biodiversité : il s’agit de zones vitales, riches en biodiversité où les individus peuvent 

réaliser l’ensemble de leur cycle de vie (reproduction, alimentation, abri…). Elles peuvent être aussi 

dénommées cœur de nature, zones noyaux, zones sources… 

 Espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée, zonages des 

espaces naturels réglementés et labellisés par exemple 

 Espaces riches en habitats et espèces, et/ou présence habitat / espèce rare et/ou 

menacé : les inventaires sont un état des lieux de cette connaissance 

 Espaces de nature non fragmentés, qui peuvent se trouver en dehors des zonages 

réglementaires ou des inventaires 

Corridors écologiques : il s’agit des voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui 

relient les réservoirs de biodiversité. 

 Voies de déplacement empruntées par la faune et la flore, qui relient les réservoirs de 

biodiversité. Ces liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou habitats d’une espèce 

permettent sa dispersion et sa migration. 

 Les corridors peuvent constituer aussi des lieux d'accomplissement du cycle vital pour 

certaines espèces. 

 Les corridors s’inscrivent aussi bien dans les espaces naturels remarquables qu’au sein 

de la nature ordinaire. 

 Exemples de corridors : haie, lisière, fossé, cours d’eau, col, crête… Les corridors sont 

de plusieurs types et peuvent avoir plusieurs fonctions (cf. infra) 

Continuités écologiques : c’est l’ensemble des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques 

et des cours d’eau. 

 

Les corridors peuvent être de plusieurs types : 

Structures linéaires : haies, chemins et bords de chemins, ripisylves, etc. 

Structures en « pas japonais » : ponctuation d’espaces-relais ou d’îlots-refuges, mares, bosquets, 

etc. Exemple : réseau de plans d’eau constituant des haltes pour les oiseaux en migration. 

Matrices paysagères : élément dominant d'un paysage homogène 
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Source : Cemagref – MEEDDM, mars 2010. Etude de l’intégration des continuités écologiques dans les SCoT en 

2009 

 

Objectifs de la trame verte et bleue 

La trame verte et bleue vise à conserver et/ou rétablir, entre les réservoirs de biodiversité, des 

espaces de continuité ou de proximité propices à la circulation des espèces et au fonctionnement 

des milieux. Il s’agit de (re)constituer à terme un réseau d’échanges cohérent à l’échelle du 

territoire national et régional, favorable au maintien et au développement des espèces. En ce sens, 

elle constitue un outil d’aménagement durable du territoire. 

Le maillage de ces différents espaces, dans une logique de conservation dynamique de la 

biodiversité, constitue la trame verte et bleue. 

Elle permet de créer des continuités territoriales et d'adopter les principes suivants : 

 Restaurer la nature en ville et ses fonctions multiples : anti-ruissellement, énergétique, 

thermique, sanitaire (eau, air, bruit, déchets), prévention de l’usage de produits 

chimiques, esthétique, psychologique. 

 Acquisition terrain en zones humides pour lutter contre l’artificialisation. 

 Bandes enherbées et zones tampons végétalisées d’au moins 5 m le long des cours et 

masses d’eau inscrites dans les documents d’urbanisme. 

 Restauration des continuités pour les écosystèmes d’eau douce ; effacement des 

obstacles les plus problématiques à la migration des poissons après une étude ayant 

permis de les identifier. 

 Assigner aux PLU des objectifs chiffrés de lutte contre la régression des surfaces 

agricoles et naturelles. Un travail sur les incitations possibles pour limiter le foncier 

artificialisé a été effectué depuis 2009 (notamment zones agricoles protégées, et 

fiscalité sur les sols imperméabilisés). 

La trame verte et bleue a pour objectif minimum de maintenir la biodiversité en favorisant la 

mobilité des espèces à différentes échelles dans le temps et l’espace. De manière plus précise, la 

loi Grenelle 2 attribue 6 grands objectifs à l’outil trame verte et bleue. 
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LES 6 OBJECTIFS DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu 

rural. À cette fin, ces trames contribuent à : 

1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 

corridors écologiques ; 

3° Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de surface et des 

écosystèmes aquatiques et préserver les zones humides ; 

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ; 

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

Source : loi portant engagement national pour l'environnement, dite Grenelle 2, article 121 

Concrètement, le SCoT va pouvoir intervenir pour la trame verte et bleue et la biodiversité au 

travers de deux grands types d’actions.  

 Maîtriser le développement urbain, garantir l’équilibre du territoire… Le SCoT agit par 

ce biais sur la consommation d’espace, la banalisation des milieux et des paysages, la 

fragmentation, isolement des milieux en limitant le mitage… Il prévient ainsi des 

menaces qui pèsent sur la biodiversité. 

 Préserver des espaces naturels. Le SCoT participe à la protection des espaces 

réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques, au maintien, à l’entretien, voire à 

la recréation de la trame verte et bleue et des continuités écologiques au sein de la 

nature ordinaire. Il favorise ainsi la biodiversité. 

 

Les zones identifiées au Schéma Régional de Cohérence écologique 

Dans le cadre du Grenelle II, les documents de planification et les projets de l’Etat et des 

collectivités territoriales doivent prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) et précisent les mesures permettant d’éviter, de réduire et, le cas échéant, de 

compenser les atteintes aux continuités écologiques. L’objectif pour le SCoT est d’intégrer les 

perspectives de développement urbain en tenant compte des espaces de déplacement naturels 

garantissant l’attractivité et la biodiversité du territoire. 

L’élaboration du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Picardie n’a pas abouti. 

Toutefois, les travaux ont été menés et son diagnostic permet d’appuyer l’analyse de l’EIE du SCoT.  

Un travail d’identification des corridors biologiques potentiels a fait l’objet d’une étude conduite 

sous la maîtrise d’ouvrage du Conservatoire d’espaces naturels de Picardie en 2002. 

L’objectif était de proposer un réseau fonctionnel de sites à l’échelle des trois départements de la 

Région Picardie qui prennent en compte le fonctionnement des populations d’espèces d’enjeu 

patrimonial, les connexions entre les sites et la matrice qui les environnent. 

Il s’agit d’une étude non exhaustive qu’il est nécessaire d’affiner dans le cadre de la constitution 

de la trame verte et bleue. Néanmoins, les éléments de l’étude des corridors écologiques 

potentiels permettent de disposer d’une base des réservoirs de biodiversité et des couloirs de 

déplacement de la faune et de la flore. L’absence de corridors écologiques identifiés par l’étude 

sur un territoire ne signifie pas forcément qu’il n’en existe pas.  

Par ailleurs, les bio corridors « grande faune » ont également été identifiés dans un travail réalisé par 

l’association des biologistes de l’environnement en 1996. Les corridors mentionnés ont été identifiés 

au milieu des années 1990. Leur fonctionnalité est donc à préciser et d’autres bio-corridors, et 

notamment des bio corridors petite faune peuvent exister sur les communes du territoire. 
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Biocorridors de Grande Faune  

N° de la zone Communes Espèces concernées Problématique Préconisations 

Les Hauts-Talican 

(Neuville-Garnier)

Valdampierre

N°4 Bornel (Fosseuse) Chevreuil / Sanglier 

Urbanisation 

linéaire le long 

de la D923

Préserver de toute urbanisation ce 

couloir emprunté par la grande faune 

vers le passage de l'autoroute 

N°5 Bornel Chevreuil / Sanglier
Urbanisation 

A16

Préserver le couloir entre le passage à 

faune et les boisements situés au sud

Chevreuil / Sanglier / 

(Cerf)
Urbanisation 

Préserver le continuum écologique 

avec la forêt de Thelle, vers le 

passage à faune de l'autoroute A16, 

de l'urbanisation linéaire 

N°3

 

 

Les études citées précédemment sont relativement anciennes et sont à prendre avec précaution. 

Des mises à jour et une étude de terrain plus approfondies sont nécessaires afin d’aller au plus près 

des menaces qui peuvent impactées les espaces naturels. L'identification des corridors 

écologiques potentiels de Picardie n'a pas de portée juridique. Il s'agit d'un élément de 

connaissance du patrimoine naturel de Picardie destiné à éviter autant que possible que certains 

enjeux environnementaux ne soient révélés trop tardivement. Il permet ainsi une meilleure prévision 

des incidences lorsque des aménagements sont à réaliser mais également de mettre en œuvre 

localement des stratégies de maintien ou de restauration de connexions écologiques. 

Autres réservoirs de biodiversité et couloirs écologiques 

Aux études sur les corridors écologiques potentiels de la région Picardie, s’ajoutent des éléments 

porteurs de biodiversité à l’échelle locale. Le territoire du SCoT est occupé par des milieux naturels 

non identifiés dans le schéma régional mais qui localement sont des réservoirs de biodiversité et 

assurent les déplacements de la faune et  l’éparpillement de la flore.  

Le Conseil Général de l’Oise a réalisé une carte des corridors à partir des données issues de la 

Direction Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), du 

Conservatoire des espaces naturels de Picardie et de l’Agence de l’eau Seine Normandie. 

Les corridors écologiques sont des éléments essentiels au passage de la grande faune et de la 

dissémination de la flore. Le maintien et la restauration de ces continuités dans un bon état de 

fonctionnalité est indispensable à la préservation de la biodiversité du territoire. 

La carte ci-après identifie les principaux corridors écologiques mentionnés par les études citées 

précédemment et complétées par une analyse du territoire, et les grands enjeux qui sont associés 

à la préservation des espaces naturels et leur fragmentation.  

Les grands ensembles naturels remarquables, identifiés par les inventaires ZNIEFF et les statuts de 

protection sont pour la plupart considérés comme des réservoirs de biodiversité sur le territoire. Leur 

superficie et la richesse floristique et faunistique qui y règnent concourent à justifier ce statut de 

réservoirs de biodiversité. La densité des continuités écologiques identifiées dans l’étude des 

potentiels  écologiques de la région vient confirmer cette analyse. 
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Carte des continuités écologiques de la Communauté de communes des Sablons 

 

 

Source : données CARMEN, Altereo 
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Les réservoirs de biodiversité sont localisés sur un axe est-ouest au sud et au nord de la 

Communauté de Communes des Sablons. Ce sont également des couloirs écologiques 

structurants, perceptibles par la densité du réseau de corridors écologiques et leur caractère 

linéaire offrant des couloirs de migration pour de nombreuses espèces (notamment médio 

européennes). Ces réservoirs de biodiversité sont des espaces où la biodiversité est la plus riche et 

la plus représentée. Les massifs boisés les plus denses occupent  la majeure partie de ces espaces 

et sont pour la plupart reconnus par une protection (site classé des Buttes de Rosne, site Natura 

2000 de la Cuesta de Bray) ou un inventaire ZNIEFF. On retrouve également des zones humides et 

les cours d’eau principaux que sont l’Esches et la Troesne comme vecteur de biodiversité 

aquatique. 

Le réseau de corridors écologiques particulièrement denses au sud de la Communauté de 

Communes marque la transition avec le parc naturel du Vexin Français. La préservation des 

espaces naturels au sud du SCoT et la concertation avec les territoires voisins est un enjeu à ne pas 

négliger afin d’assurer la cohérence de la politique de gestion des espaces naturels. 

Il existe également des couloirs écologiques de moins forte densité mais qui jouent un rôle de 

connexion entre les réservoirs de biodiversité, et sont parfois des éléments relais pour le gibier. Les 

massifs boisés linéaires et les cours d’eau sont des liaisons fonctionnelles entre les écosystèmes en 

tant que couloirs de déplacement de la faune et de la flore. 

Ces couloirs se situent sur un axe nord-sud, permettant des circulations internes au territoire : 

 à l’ouest, la continuité entre le Rû de Pouilly et sa végétation associée, et le Bois de 

Rotroye permet de joindre le bourg de Pouilly et celui de Valdampierre 

 le caractère linéaire des massifs boisés entre le domaine de Montchevreuil et le bois 

de Villotran 

 à l’est, le réseau de boisement entre le Bois de la Gallée et le Bois de Rumesnil fait le 

lien entre les espaces naturels du Vexin Français au sud  et la Cuesta de Bray au nord. 

Ces couloirs écologiques secondaires sont des coulées vertes entre les espaces agricoles et 

l’urbanisation. Ils jouent un rôle primordial pour l’équilibre écologique des écosystèmes et la 

préservation de la diversité biologique sur le territoire. 

L’enjeu du SCoT est de limiter la fragmentation des paysages et des milieux naturels. Les 

infrastructures de transport (réseau routier, voies ferrées) ou les zones urbanisées peuvent parfois 

provoquer des ruptures. L’utilité de ces ouvrages n’est pas à remettre en cause mais ils induisent 

des fragmentations entre les systèmes écologiques et représentent l’une des premières causes de 

raréfaction et de disparition de certaines espèces. Les choix d’implantation de projets 

d’infrastructures, d’activités ou d’extensions de l’urbanisation devront faire l’objet d’une réflexion 

préalable afin de limiter les impacts sur les espaces à forts enjeux faunistiques et floristiques. 

A l’échelle de la Communauté de Communes des Sablons, l’A16 et la partie la plus urbanisée au 

sud-est sont les éléments à forts enjeux pour le maintien de la biodiversité du territoire. Les pôles 

urbains de Méru et Bornel sont des espaces artificialisés qui ont une forte pression sur les espaces 

boisés et les cours d’eau proches. Les biocorridors « grande faune » n°41 et n°42 à Bornel subissent 

à la fois la pression de l’urbanisation mais aussi les infrastructures (A16 et voie ferrée). Ils sont des 

corridors écologiques à préserver de toute urbanisation afin de faire perdurer la liaison entre le bois 

d’Anserville et le Bois de Grainval, principaux refuges des chevreuils et des sangliers. Des passages 

à faune permettent à la faune de traverser l’autoroute. Le même type d’aménagement est visible 

au niveau du bio corridor n°1 à Valdampierre et Les Hauts-Talican (Neuville-Garnier). Ces pratiques 

sont favorables aux circulations de la faune, mais restent des espaces réduits. Il convient donc de 

ne pas surenchérir par une pression urbaine supplémentaire, pouvant être évitée par une réflexion 

sur les choix stratégiques d’aménagement dans le cadre du SCoT. 
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3. PAYSAGE – CADRE DE VIE 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

 

ATOUTS : 

 
 Une diversité de paysages  
 Des limites physiques nettement visibles qui participent à la lisibilité paysagère du site 
 Une qualité architecturale et bâti du territoire 
 Une bonne intégration des nouvelles constructions  

FAIBLESSES : 

 
 Un impact visuel négatif de certaines zones d’activités 
 Un développement urbain consommateur d’espaces 
 Une tendance à la disparition des contrastes entre plateau/vallées/vallons avec le développement 

des grandes cultures 
 
 

ENJEUX : 

 Aménager en visant la réduction des points noirs visuels du territoire 
 Accompagner le développement urbain et industriel de l’est du territoire 
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3.1. Entités paysagères du territoire : entre le Vexin français et 

le pays de Bray 

La Communauté de Communes des Sablons se situe à un espace de transition, entre les grands 

ensembles de la Cuesta de Bray au nord, et le plateau du Vexin au sud.  

L’atlas des paysages de l’Oise identifie la majorité du territoire comme l’entité paysagère « Plateau 

de Thelle et vallée de la Troesne ». Le plateau de Thelle tire sa cohérence d’une topographie 

simple. C’est un vaste plateau incliné qui s’étend depuis le pied des coteaux du Vexin au sud 

jusqu’au sommet des coteaux du Bray au nord. C’est un territoire à l’identité essentiellement rurale 

et agricole, mais dont les vallées à large fond plat ont accueilli de longue date des activités 

industrielles. Les infrastructures routières et ferroviaires qui traversent le plateau, déterminent de 

nouvelles aires d’extension urbaines et industrielles.  

Le territoire du SCoT possède des limites géographiques franches, marquées par la 

géomorphologie : la cuesta du Vexin sud et la cuesta de Bray au nord. A l’ouest et à l’est les limites 

sont moins significatives. De multiples vallées et vallons viennent entailler le plateau de Telle : la 

Troesne et les vallons des Rus du Mesnil et de Pouilly, l’Esches et le Ru de Méru. 

La rencontre entre la cuesta et le plateau forme une structure paysagère singulière, générant deux 

types de paysages : 

 Des espaces naturels caractérisés par des vallées humides, composées de pâturage 

et de boisements (sud-sud-ouest du territoire) 

 Des paysages anthropisés, résultant du drainage partiel de la vallée afin d’assainir les 

sols pour le développement de l’agriculture (entre Hénonville et Marquemont). De 

nombreux canaux sont perceptibles dans le paysage et les grandes cultures 

s’étendent jusqu’au pied du coteau. 

 

 

Source : extrait de l’Atlas des paysages de l’Oise, SCoT des Sablons, version approuvée le 20 mars 2014 
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Sous-entités paysagères 

Plusieurs sous-entités se distinguent sur le territoire de la Communauté de Communes : 

 La plaine des Sablons 

 Les vallons humides et paysage mixte 

 Le plateau du Vexin 

 La vallée de l’Esche 

 

Carte des sous-entités paysagères de la Communauté de Communes des Sablons 

 

Source : SCoT des Sablons 2014 – Mise à jour : Altereo 2019 
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 Plaine des Sablons 

Vaste espace de cultures, la plaine des Sablons est caractérisée par une forte présence de 

l’agriculture qui a su se développer grâce à la fertilité de ses terres. Les paysages ouverts sont 

cependant ponctués de massifs boisés, créant un paysage d’alternance entre espaces cultivés et 

végétations. 

Les villages de plaines sont nombreux et reliés par un réseau dense de petites routes. Ils ont une 

perceptibilité lointaine dans des paysages ouverts, d’où l’importance de travailler sur la qualité des 

entrées de villages et sur la transition entre zones d’habitat et plaines cultivées. 

  

Saint Crépin-Ibouvillers Cours d’eau à Esches 

 

 Vallons humides et paysage mixte 

Alimentée par les cours d’eau provenant du plateau de Thelle, la rivière circule au pied de la 

cuesta du Vexin. Les vallons humides forment un système caractéristique en peigne. Les Rûs du 

Mesnil et de Pouilly s’écoulent jusqu’à la Troesne, et marquent une structure de plateau crayeux.  

Le paysage reste marqué par l’agriculture : la vallée humide en partie drainée pour servir à des 

terres de polycultures. Quelques herbages humides subsistent encore malgré une forte régression 

ces dernières années.  

Le relief marqué à contraint de développement de l’urbanisation, qui s’est développé sur le 

versant doux des rus. Le bâti est implanté selon un axe parallèle au lit de la rivière. Au sein des 

espaces agglomérés, la présence de l’eau est de l’ordre de l’intime : les cours d’eau sont à peine 

visibles et la végétation peu denses. 

 

Vue sur le village de Montchevreuil 
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Le plateau du Vexin : Chavençon/ Neuville Bosc  

La partie sud-ouest de la Communauté de Communes est singulière par la richesse des espaces 

naturels et bâtis. Le plateau du Vexin se distingue par ses buttes boisées et la qualité des villages 

qui ont préservé un bâti traditionnel. Il existe peu de risque de dérive, ces espaces étant soumis à 

des protections (site classé « les Buttes de Rosne » et site inscrit « le Vexin français »).  

 

 

Vue sur le village de Chavençon 

  

Ru de Pouilly Ru du Mesnil 
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Bois de Chavençon Village de Neuville Bosc 

 

 Vallée de l’Esches 

La vallée de l’Esche est le lieu d’un développement de l’activité industrielle depuis le XIXè siècle. 

Elle se caractérise par une forte urbanisation, liée au développement industriel mais aussi à 

l’extension de l’habitat. Les paysages de cette entité sont multiples, alliant grandes cultures, zones 

industrielles, habitat mais aussi les nombreux boisements et végétations qui se sont développés le 

long des versants de l’Esches. 

 

 

Les paysages de cultures et de peupleraies s’intercalent entre les voies de communication et 

le bâti. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 39/94 
02/03/2020 

 

 

Paysages de cultures 

 

Méru, pôle principal de la Communauté de Communes en est l’emblème sur le territoire. La vallée 

est encore dynamique aujourd’hui grâce à une densité du réseau routier et ferroviaire permettant 

de connecter le sud du territoire à la région Ile-de-France. En fond de la vallée de l’Esches, 

l’implantation industrielle est emblématique du paysage urbain, comme en témoignent les 

constructions de l’époque qui ont été conservées (musée de la Nacre à Méru, ancien bâti dans le 

bourg de Bornel). La brique, matériau caractéristique du bâti ancien s’insère parfaitement dans le 

tissu urbain des bourgs 

Compte tenu du caractère urbain de la vallée de l’Esches, des typologies de bâti plus denses se 

retrouvent sur les principaux pôles urbains de la Communauté de Communes, que sont Méru, 

Andeville et Bornel.  

Les bâtiments d’activités se caractérisent par une différence de gabarit et de texture 

comparativement aux constructions d’habitat. Plus visible dans le paysage, il est important 

d’insérer le bâti d’activités aux espaces agglomérés, par un travail de paysagement en lisière des 

zones industrielles.  

Dans la vallée de l’Esches, les communes de Fosseuse (Bornel) et d’Esches se sont développées 

selon une implantation du bâti suivant le lit du cours d’eau. L’urbanisation des deux communes est 

caractérisée par une continuité du bâti, la délimitation des deux territoires étant peu perceptible. 

La présence forte du végétal distingue les villages, comparativement aux grandes étendues de la 

plaine des Sablons. 

 

3.2. Evolutions des paysages 

La construction de l’A16, traversant le territoire du nord au sud, a marqué le développement urbain 

et paysager de la Communauté de Communes. Le plateau s’est fortement développé, et 

notamment par l’apparition de nombreuses zones d’activités (Parc Meressan à Méru et Esches, 

zones d’activités à Amblainville, Lormaison, Andeville…) 

Le développement urbain s’accompagne d’importantes extensions de bourgs dans la plaine des 

Sablons et dans la vallée de l’Esches. La tendance est au développement urbain sous forme 

pavillonnaire, engendrant des consommations de terres agricoles et des formes urbaines peu 

compactes et donc plus énergivores. Globalement, les extensions urbaines sont plutôt bien 

intégrées dans le tissu urbain. Cependant, en périphérie des bourgs, et notamment autour des 

villages de plaine, certains lotissements sont ouverts sur les espaces agricoles, modifiant l’image 

traditionnelle des bourgs ruraux. La même problématique se retrouve sur les hauteurs de la vallée 
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de l’Esches. Un enjeu fort réside sur le territoire, particulièrement sur la plaine des Sablons et la 

vallée de l’Esches, afin de mieux intégrer les nouvelles constructions et de conserver le caractère 

rural du territoire. 

 

 

L’extension de l’allée de la Marquise est un exemple d’intégration paysagère d’une zone 

d’habitat pavillonnaire. Les éléments paysagers permettent de masquer la zone aménagée 

au nord de la ZAC Nouvelle France à Méru. 

 

 

Lotissement à Méru 

Les nouvelles constructions reprennent certaines caractéristiques du bâti traditionnel (notamment 

dans l’utilisation de matériaux traditionnels tels que la brique). Par ailleurs, l’implantation des 

constructions en alignement selon des formes d’habitat pavillonnaire standardisées permet de 

structurer le maillage urbain, et les formes de bâti sont assez denses. 

La tendance est à la réduction des herbages et des zones humides au profit des cultures et des 

peupleraies. Entre Hénonville et Marquemont le drainage et la canalisation de la rivière au profit 

de l’expansion des cultures impliquent une détérioration des herbages et des zones humides.  

L’agriculture a beaucoup évolué depuis une cinquantaine d’années avec la mécanisation et 

l’industrialisation des pratiques d’exploitations. Le parcellaire a subit un remembrement impliquant 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 41/94 
02/03/2020 

 

une augmentation de la taille des parcelles et la création d’un paysage de grandes étendues de 

culture. L’agriculture participe à l’entretien des paysages : il est important de limiter la banalisation 

des paysages agricoles et d’évoluer vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement, 

notamment en limitant les risques de ruissellement et de pollution des sols. 

La pression du développement urbain et industriel reste forte, notamment dans la partie est à 

proximité des accès de l’A16. Il faudra rester vigilant quant aux choix de développement au sud 

de Méru, zone la plus proche de l’Ile-de-France. L’évolution de l’agriculture vers de grandes 

cultures a des impacts forts sur la pollution des eaux par les pesticides et les nitrates, pouvant 

augmenter le risque de ruissellement ou de coulée de boues. Des dispositifs en faveur de la 

préservation de l’environnement sont à privilégier : réintroduction de milieux intermédiaires de type 

bandes enherbées, haies ou fossés humides dans les paysages de grandes cultures. 

 

 

La ZAC les Vallées à Amblainville a accueilli trois nouvelles plateformes logistiques. 

Concerné par une opération de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), le quartier de la 

Nacre a été restructuré et les espaces publics améliorés, notamment le parc urbain et les liaisons piétonnes. 

La création d’une nouvelle voie est également venue décloisonner le quartier. 

(Source : site internet de la ville de Méru) 
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Points de vue à préserver et points noirs 

 

Cartes des points de vue et points noirs de la Communauté de Communes des Sablons 

 

Source : SCoT des Sablons, version approuvée le 20 mars 2014 6 Actualisation du périmètre Altereo 2019 

 

Le Schéma directeur de 1999 mettait déjà en avant des lignes directrices pour la mise en valeur 

des paysages, par notamment l’identification des points noirs. L’étude des paysages réalisée dans 

le cadre du SCoT met également en évidence les vues à préserver, particulièrement importantes 

dans un paysage vallonné et de plaines laissant place à de larges espaces ouverts permettant une 

mise en valeur du territoire. 

La qualité des paysages passe par la résorption des points noirs visuels. De nombreux bâtiments 

industriels sont disséminés sur la Communauté de Communes. Ces bâtiments aux gabarits imposant 

sont visibles de loin et donnent parfois une image négative aux villes ou villages sur lesquels ils sont 

implantés. Les zones d’activités et les bâtiments industriels constituent l’essentiel des points noirs 

visuels. Le Schéma Directeur de 1999 avait déjà mis en avant l’enjeu de requalification et de 

traitement des abords de ces sites. En revanche, les points noirs sont toujours présents dans les 

paysages. 
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ZA à l’entrée d’Andeville 

  
 

Visibilité lointaine de l’entreprise E.J. sur la plaine des Sablons, entre Villeneuve-les-Sablons 

et Saint- Crépin- Ibouvillers  
 

L’intégration des bâtiments d’activités par des aménagements paysagers participe directement 

de la résorption des points noirs visuels. 

 

 

Sur la ZAC Nouvelle France, des plantations assurent l’insertion paysagère du site Celio 

depuis l’A16 et la RD 205.  
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Intégration paysagère de l’entreprise EJ. 

 

De l’étude paysagère, se dégage des éléments de qualité paysagère emblématique. La 

topographie et l’hydrographie forment des espaces ouverts sur les vallées, cours d’eau et massifs 

boisés. Les openfields de la plaine des Sablons laissent place de grandes ouvertures visuelles 

mettant en valeur les villages ruraux ; les massifs boisés animent le paysage. Les choix 

d’aménagement du SCoT devront prendre en considération la préservation des vues dégagées du 

territoire qui participent à sa mise en valeur. 

 

 

Vue sur le plateau entre Valdampierre et Les Hauts-Talican 

Source : SCoT des Sablons, version approuvée le 20 mars 2014 – Actualisation Altereo 2019 
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3.3. Patrimoine bâti  

La Loi du 31 décembre 1913 sur le classement et l’inscription des monuments historiques pose les 

grandes lignes de la règlementation sur les monuments historiques, applicables aux bâtiments et 

aux jardins. Il existe deux niveaux de protections : 

- le classement qui protègent les immeubles dont la conservation présente, d’un point de vue de 

l’histoire ou de l’art un intérêt public ; 

- l’inscription pour les immeubles, qui sans justifier une demande de classement immédiat au titre 

des monuments historiques, présentent un intérêt d’art ou d’histoire suffisant pour en rendre 

désirable la préservation.  

Loi du 2 mai 1930 instaurant les sites classés et inscrits 

Une liste est établie par la commission départementale des sites, comportant les monuments 

naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

Cette inscription instaure une protection légère imposant pour l’essentiel une obligation de 

déclaration de travaux et aménagement non liés à l’exploitation et à l’entretien normal des 

terrains. Elle n’entraîne pas d’interdiction totale de modification des lieux mais instaure un contrôle 

sur toute action susceptible d’en modifier les caractéristiques.  

Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 dite loi « paysage » 

Cette loi instaure la protection et la mise en valeur des paysages d’intérêt général. Chaque 

collectivité publique est le gestionnaire et le garant du paysage dans le cadre de ses 

compétences et doit à ce titre en assurer la protection et la mise en valeur 

Cette loi instaure la protection et la mise en valeur des paysages d’intérêt général. Chaque 

collectivité publique est le gestionnaire et le garant du paysage dans le cadre de ses 

compétences et doit à ce titre en assurer la protection et la mise en valeur 

Commune Protection  

Amblainville 

Eglise : classement du 2 février 1982 

Prieuré de la Trinité de Fay : Façades et toitures, décors peints intérieurs et 
cheminée du 17ème siècle, de la chapelle (ZH 16) : inscription partielle de 30.12.1968 

Domaine de Sandricourt : F243-ZN 141 : allée dite de la Marquise, grand parterre, 
dit parterre de Diane, cascade de fleurs, clairière ronde (F243 ; ZN 141) inscription 
par arrêté du 18.07.1991 

Les Hauts-Talican 
Abbaye de Marcheroux : Eglise abbatiale, portail du 18e siècle de l'abbaye, vestiges 
du logis conventuel du 17e siècle, sols archéologiques de l'enclos monastiques : 
inscription par arrêté du 09.11.1995 

Bornel 

Château de Fosseuse : façades et toitures : inscription par arrêté du 27.07.1992 

Château d'Anserville : Façades et toitures : inscription par arrêté du 8.10.1990 

Eglise : datant du 12e siècle : inscription par arrêté du 18.03.1927  

Chavençon 

Croix dans le cimetière : inscription par arrêté du 5.05.1937 

Vexin français : arrêté du 25.10.1974 complétant l'arrêté du 19.06.1972 inscrivant 
sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du 
Val d'Oise et des Yvelines 

Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23.01.1996 

Esches Pas de protection  

Corbeil-Cerf Eglise : Inscription par arrêté du 02.03.1966 
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Château de Corbeil-Cerf : façades et toirtures du château et du pressoir (B11 : 
classement par arrêté du 15.09.1966 - Parc du château : classement par arrêté du 
24.10.1966 - décors intérieurs du vestibules (escalier et garde-corps), de la salle à 
manger (treillage), du salon (boiseries et peintures encastrées) et les boiseries de la 
bibliothèque - façades et toitures du pavillon situé à l'angle nord-est du potager du 
château : classement par arrêté du 24.10.1994 - mur de clôture : classement par 
arrêté du 24.10.1994 

Montchevreuil 
Château : façades et toitures : inscription par arrêté du 21.02.1983 

Eglise : Inscription par arrêté du 17.08.2001 

Hénonville 

Croix place de l'église : Croix du 14e siècle : classement par arrêté du 12.10.1922 

Château : façades et toitures : inscription par arrêté du 05.05.1960 

Vexin français : arrêté du 25.10.1974 complétant l'arrêté du 19.06.1972 inscrivant 
sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du 
Val d'Oise et des Yvelines 

Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23.01.1996 

Ivry-le-Temple 

Vexin français : arrêté du 25.10.1974 complétant l'arrêté du 19.06.1972 inscrivant 
sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du 
Val d'Oise et des Yvelines 

Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23.01.1996 

La Drenne Pas de protection  

Lormaison Pas de protection  

Laboissière-en-
Thelle 

Pas de protection  

Méru 

Ancienne usine Desmarest : usine, y compris le bâtiment des chaudières et la 
cheminée, le grand magasin, la bâtiment des bureaux, magasins, les écuries, la 
maison du concierge, le mur d'enceinte portant le décor de briques : Inscription par 
arrêté du 19.01.1994 

Domaine de Sandricourt : F243-ZN 141 : allée dite de la Marquise, grand parterre, 
dit parterre de Diane, cascade de fleurs, clairière ronde (F243 ; ZN 141) inscription 
par arrêté du 18.07.1991 

Monts 

Vexin français : arrêté du 25.10.1974 complétant l'arrêté du 19.06.1972 inscrivant 
sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du 
Val d'Oise et des Yvelines 

Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23.01.1996 

Neuville-Bosc 

Vexin français : arrêté du 25.10.1974 complétant l'arrêté du 19.06.1972 inscrivant 
sur l'inventaire des sites la partie du Vexin français située dans les départements du 
Val d'Oise et des Yvelines 

Buttes de Rosne : Site classé arrêté du 23.01.1996 

Pouilly Vestiges du château de Sarcus : Inscription par arrêté du 23.11.1999 

La Drenne Eglise : classement par arrêté du 21.10.1994 

Saint-Crépin-
Ibouvillers 

Eglise : Inscription par arrêté du 23.01.1970 

Château : Inscription par arrêté du 17.03.2003 

Eglise : classement par arrêté du 30.12.1932 

Valdampierre 
Eglise : (datant du 12e siècle - propriété de la commune) : Inscription par arrêté du 
23.01.1970 

Villeneuve-les-
Sablons 

Pas de protection  
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4. RESSOURCES NATURELLES 
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

 

ATOUTS : 

 
 De nombreux captages protégés des sources de pollution ponctuelle 
 Une dynamique sur la protection de la ressource en eau et la lutte contre les pollutions 
 Une mise en assainissement de nombreuses communes permettant la diminution des risques de 

pollution en eaux  
 Un air de bonne qualité sur le territoire 

FAIBLESSES : 

 
 Une pollution due aux pesticides et/ou aux nitrates 
 Une ressource fragilisée par la présence d’activités agricoles et industrielles sur le territoire 
 Des taux d’ozones relativement élevés  
 
 

ENJEUX : 

 Renforcer la lutte contre les pollutions diffuses pour restaurer et préserver la qualité de la ressource 
en eau souterraine 

 Limiter l’exposition aux pollutions pour un développement urbain et rural en faveur de la qualité de 
vie et la santé publique 

 Accentuer les efforts de tri, de recyclage et de valorisation des déchets 
 Limiter les consommations énergétiques dans les bâtiments publics et privés : densification de 

l’habitat, performance des constructions 
 Favoriser le développement des énergies renouvelables et la valorisation de la ressource locale 

(biomasse, énergie solaire) 
 Surveiller la qualité des eaux souterraines et des eaux de surface 
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4.1. Ressources en eau 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux : SDAGE 2016-2021 du Bassin de la 

Seine et des cours d’eau côtiers normands (SDAGE Seine Normandie) 

Les Schéma directeur et Schéma d’aménagement des eaux sont les outils d’une planification 

concertée de la politique de l’eau :  

 Le SDAGE, au niveau du grand bassin hydrographique, 

 Les SAGE, à l’échelle de bassins versants plus réduits. 

La Communauté de Communes des Sablons est concernée par le SDAGE Seine-Normandie. 

Actuellement aucun SAGE ne recouvre le territoire.  

Le SDAGE Seine-Normandie 2016 - 2021 se place dans la continuité du SDAGE 2010 – 2015. Ce 

document de planification de la politique de l’eau du bassin encadre la gestion quantitative et 

qualitative des milieux, et appréhende les effets prévisibles liés au changement climatique.  

Ce schéma s’inscrit dans une logique de résultats, en précisant le bon état qu’il est possible 

d’atteindre en 2021, et la faisabilité économique et technique du programme de mesures.  

Les orientations fondamentales du SDAGE Seine Normandie 2010-2015 étaient les suivantes : 

 Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

 Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 

 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux,  

 Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 

 Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

 Gestion de la rareté de la ressource en eau, 

 Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

Le nouveau SDAGE Seine Normandie 2016 – 2021 reprend les mêmes orientations, auxquelles 

s’ajoutent l’orientation transversale de lutte contre le changement climatique, ainsi que le thème 

de l’amélioration des connaissances et de la gouvernance.  

Le Schéma fixe pour chaque bassin hydrographique métropolitain les orientations fondamentales 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect des 

principes de la loi sur l'eau. Le territoire du SDAGE est découpé en 80 unités hydrographiques. La 

Communauté de communes des Sablons dépend de l’unité hydrographique de l’Oise Esches. 

Les enjeux identifiés pour cette unité hydrographique sont les suivant s:  

 Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines (pollutions d’origine 

domestique et agricole) 

 Améliorer le fonctionnement des cours d’eau (gestion piscicole, diversification des 

habitats) ; 

 Reconquérir la qualité des eaux destinées à l’AEP. 

 

Le SDAGE 2016-21 a été annulé par le tribunal d’administratif de Paris le 26 décembre 2018.  



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 50/94 
02/03/2020 

 

 

Territoire État des lieux Enjeux  principaux 

Oise Esches Territoire majoritairement rural, occupé par des 

cultures sur 2/3 de sa superficie. et par des 

espaces forestiers sur 16% de sa superficie.  

Un tissu urbain important, avec plus de 15% du 

territoire urbanisé.  

Une qualité biologique très dégradée sur l’Esches 

comme sur l’Oise en raison d’une forte 

modification du milieu. Une qualité physico-

chimique qui reste à surveiller sur l’ensemble du 

bassin.  

La nappe souterraine sous l’Esches et l’Oise aval 

est particulièrement vulnérable vis-à-vis des 

nitrates et des pesticides, ce qui se traduit par un 

fort impact sur les ressources mobilisées pour 

l’alimentation en eau potable. 

Réhabilitation et fiabilisation des 

systèmes d’assainissement ; 

Mesures renforcées relatives à la 

morphologie (recalibrage) sur le bassin 

de l’Esches.  

Animation dédiée pour mettre en 

œuvre des actions de restauration de la 

qualité des milieux sur ce bassin. 

Action renforcée pour la mise en place 

sur les aires d’alimentation de captages 

situées dans l’unité hydrographique, 

principalement sur les captages de 

Méru et de Précy-dur-Oise.  

 

Communes 

concernées : 

Ensemble des 

communes de 

la 

communauté 

de communes 

des Sablons 

Source : SDAGE  
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4.1.1. Les eaux souterraines 

En région Picardie, les eaux souterraines fournissent 95% de l’eau destinée à l’alimentation en eau 

potable. Elles sont essentiellement localisées dans l’aquifère de la craie sous la quasi-totalité de la 

Picardie. L’aquifère de la craie est très productif notamment au droit des vallées, mais fragile car 

faiblement recouvert en de nombreux secteurs. 

Sans présenter aujourd’hui une mauvaise qualité, les eaux souterraines sont caractérisées par une 

évolution préoccupante des teneurs en nitrate et produits phytosanitaires, sous l’effet notamment 

de l’agriculture (nitrates des cultures ou apports azotées issus de l’élevage). On retrouve des 

produits phytosanitaires notamment dans les herbicides de manière diffuse sur l’ensemble de la 

région imputables aux activités agricoles. S’ajoutent ponctuellement les pollutions d’origine 

industrielle. 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) adoptée en 2000 fixe des objectifs ambitieux en matière de 

reconquête de la qualité de la ressource destinée à l’eau potable : 

 Respecter les normes imposées par la réglementation pour les eaux destinées à la 

consommation humaine.  

 Protéger les captages afin de réduire le degré de traitement nécessaire à la 

production d’eau potable et à cette fin établir des zones de sauvegarde des 

captages. 

Au niveau national, le dispositif existant des périmètres de protection des captages est 

complémenté par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) en autorisant l’autorité 

administrative à délimiter des zones où il est nécessaire d’assurer une protection renforcée pour 

des captages d’eau potable d’une importance particulière. 

CARTE DU MILIEU AQUATIQUE 

 

Source : DDT de l’Oise (ocotbre 2018) 
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LE PROJET DE LOI GRENELLE 1 PRÉVOIT LA PROTECTION DES CAPTAGES LES PLUS MENACÉS PAR LES POLLUTIONS DIFFUSES, NOTAMMENT 

LES NITRATES PAR LA MISE EN PLACE DE PLANS D’ACTION D’ICI À 2012.  

 

SOURCE : SMEPS LES SABLONS – ALTEREO 2019 

La cartographie ci-dessus localise les points de captage ayant un périmètre de protection : 

 Chavençon (2) 

 Fresneaux-Montchevreuil (1) 

 Saint-Crépin-Ibouvillers (1) 

 Corbeil-Cerf (1) 

 Méru (3) 

 Esches (1) 

 Bornel (2) 

 Laboissière-en-Thelle (3) 

 

Organisation de la distribution AEP 

Onze captages d’eau potable sont présents sur le secteur des Sablons. Trois captages extérieurs 

alimentent également une partie des habitants des Sablons. Le contrat Vexin-Thelle s’est fixé des 

objectifs de protection de la ressource en eau en vérifiant l’application des prescriptions inscrites 

dans les déclarations d’utilité publique des captages. 

Le Syndicat Mixte d’Eau Potable des Sablons (SMEPS) a été créé le 1er janvier 2014, en 

concordance avec la reprise de la compétence « eau potable » par la Communauté de 

Communes des Sablons. Cette structure uniformise l’alimentation en eau sur 1 hameau et 30 

communes, dont celles du territoire des Sablons. Elle est en charge de l’exploitation et de 

l’entretien des ouvrages et installations, ainsi que du traitement, de la distribution et du stockage 

de l’eau potable. Le remplacement de canalisation à Valdampierre et l’extension des réseaux des 

communes d’Andeville et Méru font partie de ses projets. Le SMEPS a également réalisé une 

rénovation du château d’eau de Méru. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 53/94 
02/03/2020 

 

La mise en place de ce syndicat offre une gestion mutualisée et simplifiée de l’eau potable sur le 

territoire des Sablons, qui dépendait autrefois de six syndicats des eaux et de trois communes en 

régie. 

 

Aspects qualitatifs : qualité actuelle et évolution 

Les activités de surfaces ont des conséquences directes sur la qualité des eaux souterraines. Le 

principal indicateur de la pollution des nappes et de leur vulnérabilité est la teneur en nitrates. Cet 

élément est en effet très largement utilisé en agriculture, qui est une activité très présente dans le 

département. 

 

Les nitrates 

Les nitrates constituent le stade ultime d’oxydation de l’azote, élément chimique très répandu dans 

la nature, indispensable à la vie de l’homme, présent sous forme gazeuse (dans l’air que nous 

respirons), liquide ou solide (organique ou minérale). 

 

L’origine des nitrates 

Au cours de ces dernières années, un enrichissement des eaux en nitrates a été constaté dans 

certaines zones, les causes les plus fréquemment citées étant : 

 Le lessivage des sols et l’entraînement des fertilisants azotés solubles non consommés 

par les plantes, ce phénomène se trouvant accentué par des pratiques culturales non 

adéquates, 

 Les rejets d’eaux usées d’origine domestique, industrielle ou agricole. 

 

Exigences de qualité 

La réglementation indique que la concentration en nitrates des eaux potables en distribution doit 

demeurer inférieure ou égale à 50 mg/l. Il importe qu’une eau dépassant cette valeur ne soit pas 

consommée par les populations les plus sensibles (femmes enceintes et nourrissons). 

Dans l’Oise, la totalité des communes sont inscrites en zones vulnérables au titre de la directive 

nitrate, entrainant des risques de dépassement des limites de potabilité des eaux prélevées, 

comme des eaux distribuées par les réseaux publics. Une eau potable ne doit pas contenir plus de 

50 mg de nitrates par litres. 

Il est exact que l'eau d'alimentation ne constitue pas la seule voie d'apport puisque de nombreux 

aliments renferment des nitrates, parfois en concentration élevée. Toutefois dès que la 

concentration dans l'eau excède 50 mg/l, la dose journalière admissible (DJA), c'est-à-dire la 

quantité globale journalière qu'il est souhaitable de ne pas dépasser pour le total des apports 

alimentaires, est très rapidement atteinte. 
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Carte de la qualité des eaux souterraines en nitrates 

 

Source : CARMEN – DREAL Hauts de France 2012– actualisation Altereo 2019 

 

Les pesticides 

Nature et origine 

Les produits phytosanitaires, plus communément appelés pesticides, sont des substances 

chimiques utilisées principalement en agriculture pour lutter contre les organismes animaux ou 

végétaux, ennemis des cultures. Ils sont aussi utilisés pour le désherbage des voies de 

communication, l’entretien des espaces verts et des jardins, la démoustication ou la protection des 

forêts. 

Leur utilisation peut être à l’origine de pollution des eaux, soit de façon ponctuelle lors de 

déversement accidentels ou inconscients, soit de façon diffuse par lessivage des produits épandus 

vers les eaux superficielles ou souterraines. 

Exigences de qualité 

Pour les produits phytosanitaires détectés dans les eaux destinées à la consommation humaine, la 

réglementation, en application d’une directive européenne, fixe les exigences de qualité à 0.1 µg/l 

pour chaque substance et à 0.5 µg/l pour le total des substances mesurées. Il s’agit ici de normes 

environnementales et non sanitaires ayant pour objectif de préserver la ressource à long terme 

La problématique de l’eau est aussi inquiétante concernant les teneurs en pesticides. Tant pour 

des motifs d'ordre sanitaire que dans un objectif d'équilibre des milieux naturels, il est indispensable 

de limiter le niveau d'exposition et donc de maîtriser ce phénomène d'enrichissement continu des 

ressources en eau. 

Carte de la qualité de l’eau en pesticides 
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Source : CARMEN – DREAL Hauts de France 2012– actualisation Altereo 2019 

 

Malgré l’arrêt de son utilisation depuis 2002, des substitues de pesticides, notamment  le 

déséthylatrazine (produit par le processus de dégradation de l’atrazine, substance contenue dans 

des pesticides) est encore présent dans les milieux aquatiques du territoire des Sablons, ce qui nuit 

à la qualité de l’eau. 
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Les eaux de surface 

Description des cours d’eau du territoire 

Le réseau hydrographique de la Communauté de Communes se caractérise par deux bassins 

versants : celui de l’Esches au sud-est et celui de la Troesne à l’ouest. 

Carte des cours d’eau de la Communauté de Communes des Sablons 

 

 

Source : CARMEN – DREAL Hauts de France 2012– actualisation Altereo 2019 

L’Esches, qui s’écoule sur plus de 20 kms, est un affluent de la rive droite de l’Oise. Cette rivière 

prend sa source à Méru, au nord du hameau de Lardières. Le Rû de Méru constitue le premier 

tronçon de la rivière. 

L’Esches compte 4 ruisseaux affluents : la Gobette, le Coinon, la Copette et le Rû de Méru. 

La rivière traverse 3 communes du territoire : Esches, Bornel et Méru. 
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La Troesne est une rivière de 27 kms de long, affluent de l’Epte. Sa vallée marque la limite nord du 

Vexin Français. Elle prend sa source à Hénonville. Les Rûs du Mesnil et de Pouilly, et le Merderon 

sont des deux affluents de la Troesne présents sur le territoire. 

Plusieurs communes sont traversées par cette rivière : Hénonville, Ivry-le-Temple et Monts. 

 

Aspects qualitatifs  

L’évolution de la qualité des cours d’eau est effectuée par un réseau géré par l’Agence de l’eau 

Seine Normandie, composé notamment du Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS). L’objectif 

du RCS est de donner une image de l’état général des eaux, à l’échelle européenne ; ce réseau 

est en place depuis janvier 2007. 

Dans le cadre du contrat Vexin-Thelle 2003-2008, une des missions consistait au suivi de la qualité 

des eaux souterraines et superficielles. Cependant, les données de référence restent anciennes (fin 

des années 1990). Il paraît donc primordial d’améliorer la connaissance et le suivi de la qualité des 

milieux aquatiques et des cours d’eau afin d’assurer la sécurité de l’alimentation de la ressource en 

eau. 

Les données disponibles, issues de la DREAL, mettent en avant une qualité globale plutôt médiocre 

des eaux superficielles en pesticides et en nitrates. 

Les mêmes constats se retrouvent pour les eaux souterraines et les eaux de surface. En effet, les 

relevés de la station de Bornel sont médiocres en teneur en pesticides et moyens en teneur en 

nitrates. Le risque est à la prolifération d’algues, provenant principalement du secteur agricole, 

mais aussi du secteur industriel et des rejets domestiques. 

Carte de la qualité des eaux superficielles et souterraines en nitrates 

 

Source : CARMEN – DREAL Hauts de France  2012– actualisation Altereo 2019 

En matière d’eau potable, ces dernières années ont été marquées par la création du SMEPS, dont 

les actions participent à la préservation de la ressource en eau. A cet effet un contrat d’animation 

a été signé avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, pour maîtriser et réduire la pollution des 

captages. Un poste d’animateur captage a ainsi été mis en place en 2016, qui vise à sensibiliser et 

à lutter contre l’emploi des produits phytosanitaires. 
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4.1.2. La pollution de l’eau et l’assainissement 

Les principales sources de pollution de l’eau 

La région dispose d’une ressource en eau vulnérable aux pollutions de par la présence d’une forte 

activité agricole. Dans ce cadre on peut noter que la qualité de l’eau subit des atteintes par 

pollutions d’origine : 

Agricole : la pollution est liée aux infiltrations, l’infiltration de produits phytosanitaires ou d’engrais 

en lien avec le développement des grandes cultures, à l’épandage d’engrais… 

Domestique : les éventuels problèmes de traitement des eaux usées avant leur infiltration 

contribuent à dégrader, de façon non négligeable, la ressource en eau. La pollution liée aux 

infiltrations de produits phytosanitaires peut également être imputable aux particuliers et aux 

services techniques des collectivités. 

Industrielle : la pollution est liée aux rejets de matières en suspension, rejets toxiques…  

L’objectif fixé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) : atteindre le bon état des milieux aquatiques 

en 2015, demande d’aller encore plus loin, dans des domaines plus difficiles à appréhender et 

nécessitant la mobilisation de tous les acteurs de l’eau. L’adhésion des acteurs de l’eau, décideurs 

et financeurs, n’est pas le seul enjeu : les changements de comportement et de pratique de tous 

les usagers, l’intégration de « l’eau » dans les politiques d’aménagement et de développement 

des territoires constituent autant d’enjeux pour moins polluer, moins consommer d’eau et préserver 

notre patrimoine naturel et nos ressources en eau. Ces enjeux doivent être partagés pour définir et 

mettre en œuvre les actions en fonction de leur impact sur les milieux aquatiques, avec une 

approche coût/efficacité et renforcer la solidarité de bassin. 

 La législation en matière d’assainissement 

Prescriptions générales vis-à-vis de l’assainissement 

Les articles L.1331-1 à L.1331-7, du code de la santé publique (CSP), exigent que toute construction 

à usage d’habitation dispose d’un système d’assainissement (Art. L.1331-1 du code de la santé 

publique : «sont équipés d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure 

l'entretien régulier»).  

Rappelons, dans ce cadre, qu’afin de satisfaire aux objectifs, mentionnés à l'article L. 101-2, de 

salubrité, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de prévention des risques naturels prévisibles, notamment pluviaux, le règlement 

peut fixer (…) les conditions de desserte des par les réseaux publics d'eau (…)notamment 

d'assainissement, ainsi que, dans les zones délimitées en application du 2° de l'article L. 2224-10 du 

code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement non 

collectif.  

 

Mesures de protection de la ressource en eau 

La directive "nitrates" (91/676/CEE) du 12 décembre 1991 concerne la protection des eaux contre 

la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles. Elle a pour objet la limitation des émissions 

d’azote par l’agriculture, et plus particulièrement par les effluents des élevages intensifs. L'objectif 

est d’assurer un meilleur respect des normes relatives à la teneur en nitrate des eaux brutes 

superficielles et souterraines destinées à la consommation humaine, et de réduire le 

développement de zones soumises à l’eutrophisation*.  

Elle prévoit : 

 la désignation de "zones vulnérables", parties de territoires alimentant des masses 

d’eau dépassant ou risquant de dépasser le seuil de 50 mg/l en nitrate, ainsi que 

celles présentant des tendances à l’eutrophisation ; 

 la rédaction d’un code de bonnes pratiques agricoles ; 

 la mise en place de programmes d’action sur chacune des zones vulnérables 

désignées ; 

 la réalisation d’un programme de surveillance. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 59/94 
02/03/2020 

 

La totalité du département de l’Oise est classée en zone vulnérable au titre de la Directive « 

Nitrates » : toutes les communes de la Communauté de Communes sont donc touchées. 

Le code national des bonnes pratiques agricoles, défini par l’arrêté du 22 novembre 1993, est 

obligatoire dans ces zones. Chaque exploitant doit établir un plan de fumure prévisionnel annuel 

ou triennal et tenir un cahier d’épandage. 

La limite maximale pour la quantité d’azote épandue en provenance des effluents d’élevage est 

fixée à 170 kg/ha de surface épandable par an. 

Par ailleurs, des zones d’actions complémentaires ont été définies à l’amont de prises d’eau 

superficielle destinées à l’alimentation en eau potable, en situation de dépassement des teneurs 

réglementaires en nitrate. Ces actions comprennent par exemple la couverture obligatoire des sols 

en hiver, le maintien de dispositifs végétalisés le long des berges, la limitation des apports totaux en 

azote. 

Les mesures agri environnementales (MAE) sont mises en œuvre conformément à la 

réglementation communautaire, dans le cadre de la politique de développement rural 

européenne. Elles font parties du Programme de développement rural hexagonal (PDRH) qui est le 

document français qui organise, en métropole (il existe des documents spécifiques pour les DOM 

et la Corse), le Règlement de Développement Rural européen.  

TERRITOIRE DES SABLONS CONCERNE PAR LES MESURES AGRI ENVIRONNEMENTALES EN 2014 

 

Source: MAET – DREAL Picardie 2014 – CARMEN. Altereo 2019 

Elles ont pour but de compenser les surcoûts et manques à gagner générés par l’introduction sur 

les exploitations de pratiques plus respectueuses de l’environnement. L’exploitant qui souscrit une 

mesure agroenvironnementale s’engage ainsi à respecter pendant 5 ans des pratiques 

agroenvironnementales en échange d’une rémunération qui dépend du niveau de contrainte de 

ces pratiques. 

Elles permettent de répondre aux grands enjeux environnementaux  et notamment  la gestion et la 

qualité de l’eau, en encourageant par exemple les cultures intermédiaires-pièges à nitrate et la 

protection des captages. 

Plus de la moitié des communes du territoire font l’objet de mesure agri -environnementales au titre 

de la DCE. La partie la plus urbanisée à l’est, sur le bassin versant de l’Esches et le long du Ru de 

Méru a mis en place ce type de dispositif en faveur de la qualité de l’eau 
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Etat des lieux de l’assainissement du territoire 

L’assainissement collectif 

Le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons (SMAS) est composé de la Communauté de 

Communes des Sablons (qui exerce la compétence assainissement transférée par les communes 

adhérentes) et de 14 autres communes. 

Le SMAS est en charge : 

 de l’exploitation des ouvrages d’assainissement collectif existants, 

 de la collecte, du transport et de la dépollution des effluents, 

 du contrôle du raccordement, 

 de l’élimination des boues produites, 

 de la réhabilitation et mise aux normes des ouvrages (réseaux, stations d’épuration), 

 de la réalisation des travaux d’assainissement prévus par le Syndicat Intercommunal 

du Bassin de l’Esches, le Syndicat des Eaux de Saint -Crépin et la Commune 

d’Hénonville, 

 de la programmation et réalisation des travaux d’assainissement sur les communes 

non encore assainies de manière collective. 

 

 

Source : Communauté de Communes des Sablons 

STATIONS D’EPURATION EN PROJET SUR LE TERRITOIRE 

Le Syndicat Mixte d’Assainissement des Sablons (SMAS) prévoit la réalisation d’une station sur la 

commune de Fleury (60). 
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Le parti pris du projet est une forte intégration paysagère et un impact limité sur l’environnement : 

ergonomie optimale des installations pour une limitation de l’emprise, consommation d’énergie 

limitée, intégration paysagère des installations. 

 

 

Source : Communauté de Communes des Sablons 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-B. Rapport de présentation – état initial de l’environnement  

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 62/94 
02/03/2020 

 

BILAN DES STATIONS D’EPURATION DU TERRITOIRE 

Actuellement, la Communauté de Communes des Sablons compte 4 stations d’épuration actives 

(Ivry le Temple, Hénonville, Méru, et Villeneuve les Sablons ; la STEP de Bornel étant fermée depuis 

2009) qui assurent le traitement des eaux usées sur 14 communes au total (Ressons l’Abbaye, Le 

Déluge, Ivry le Temple, Hénonville, Méru, Bornel, Villeneuve les Sablons, Corbeil Cerf, Saint-Crépin 

Ibouvilliers, Lormaison, Andeville, Esches, Fosseuse et Amblainville). 

Un projet de STEP avait été envisagé à Senots, mais le site retenu était une zone boisée où le 

défrichement est interdit par le Code forestier. Ce projet a alors été abandonné, au profit d’un 

nouveau projet de STEP à Fleury-Fresnes. 

Les travaux de construction de cette nouvelle station, qui se situera près de la zone industrielle de 

Neuvillette, devraient débuter au second semestre 2018. (Source : Article sur le site de la CC des 

Sablons.) 

14 communes sont destinées à être raccordées au futur système. Sur ces 14 communes, seulement 

trois sont actuellement équipées d’un réseau de collecte des eaux usées : Monneville, Ivry-le-

Temple et Hénonville.  

 

STEP Communes 
Population 

des 
services  

Capacité 
nominale (en 

EH) 
Exutoire 

Conformité des 
rejets  

Commentaires Prospectives  

Méru 

Méru, 
Andeville, 

Amblainville, 
Bornel 

17234 36 000 EH L'Esches 

L'impact sur des 
rejets de la station 

sur le Rû reste 
imperceptible / 

Conformité de rejet 
de la STEP 

Très bon traitement 
des eaux usées, 

centrifugeuse installée 
en 2009 

Les travaux de 
transformation de la 

station de Bornel en poste 
de relèvement afin de 

transférer les effluents sur 
la station de Méru se sont 

terminés à l'automne 
2009. La station de Bornel 

n'existe donc plus  
Bornel  

Bornel, 
Esches, 
Méru,  

5 577 5 000 EH L'Esches 

Traitement 
acceptable au 

regard de la vétusté 
des ouvrages 

La station n'existe plus 
depuis l'automne 2009 

Villeneuve-
les-Sablons 

Villeneuve-
les-Sablons, 
Lormaison, 

Saint Crépin-
Ibouvillers, 

Corbeil-Cerf, 
La Drenne,  

4 600 7 300 EH  
Rû du 

Merderon 
Conformité des 
rejets de la STEP 

Surcharges 
hydrauliques. Des 

travaux ont été faits en 
2012 pour réaliser une 

extension des 
bâtiments de stockage 

des boues. Le 
raccordement de La 
Drenne a été réalisé 

Des actions visant à 
supprimer des apports 

d'eaux parasites pluviales 
vont être mises en place à 

partir de 2013 
(suppression des eaux 

pluviales du lotissement 
de la rue Auguste Fossier 
ainsi qu'une partir de la 
rue Gilette à Villeneuve-

les-Sablons 

Ivry-le-
Temple 

Ivry-le-
Temple 

714 1 200 EH  
Rû du 

Merderon 
Conformité des 
rejets de la STEP 

Variation de débit liée 
à la pluviométrie. 

Intrusion d'eaux claires 
parasites, Dispositif 
vieillissant (station 
construite en 1991) 

Ces deux stations 
d'épurations ont vocation 
à être supprimées à terme 

et remplacées par une 
nouvelle station qui aura 
vocation à accueillir les 

commune d'Ivry-le-
Temple, Monts, Neuville-

Bosc et Hénonville Hénonville Hénonville 855 1 283 EH Troesne 
Conformité des 
rejets de la STEP 

Surcharges 
hydrauliques, dispositif 

vieillissant. Faible 
capacité de stockage 

des boues. Cette STEP 
ne peut à terme 

recevoir les effluents 
d'autres communes 

Données issues du document « DLSE Résumé non technique » 
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Priorité 1 

Secteur  Communes concernées Orientations privilégiées et commentaires 

Sud du territoire  
Hénonville, Ivry-le-Temple, 

Neuville-Bosc, Monts 

Création d'une nouvelle station d'épuration sur la commune d'Hénonville sur 
laquelle seraient raccordées les communes  d'Hénonville, Ivry-le-Temple, Neuville-

Bosc et Monts. Cette nouvelle STEP implique la suppression de la station 
d'épuration d'Ivry-le-Temple et la station actuelle d'Hénonville 

Priorité 2 

Nord-ouest du territoire  
Montchevreuil, Pouilly, 

Valdampierre  

Mise en place de l'assainissement sur la vallée du Rû de Pouily et sur la Vallée du Rû 
du Mesnil. Création d'une nouvelle station d'épuration permettant de raccorder les 

communes de Montchevreuil, Pouilly, Valdampierre, ainsi que les communes 
limitrophes du territoire des Sablons.  

Est du territoire  Anserville (Bornel) Raccordement de la commune Anserville (Bornel) à la station de Méru  

Priorité 3 

Sud-ouest du territoire  Chavençon Raccordement de la commune de Chavençon à la station d'épuration d'Hénonville 

Nord du territoire  Les Hauts-Talican Assainissement des communes du nord du territoire  

 

MISE EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES 8 AUTRES COMMUNES 

Dans le cadre du SCOT, le SMAS souhaite mettre en place l’assainissement collectif dans 8 autres 

communes : Valdampierre, Montherlant, Pouilly, Montchevreuil, Monts, Neuville Bosc, Chavençon 

et Bornel(Anserville). 

Les objectifs de la démarche sont triples : 

 La nécessité de se mettre en conformité avec les législations européennes en matière 

d’assainissement, 

 L’obligation de mise en place d’un système d’assainissement collectif au regard des 

études de zonage d’assainissement dans chacune des communes concernées, 

 La volonté de mettre en place dans les meilleurs délais ce service. 

Une étude de faisabilité d’un contrat de partenariat public-privé pour la réalisation de 

l’assainissement collectif dans plusieurs communes, a été réalisée pour le compte du syndicat 

mixte d’assainissement des Sablons pour définir les moyens à mettre en œuvre en matière 

d’assainissement.  

Certains éléments de cette étude de 2008 ne sont cependant plus d’actualité. Le tableau de 

gauche permet de faire apparaitre les principales opérations qui seront menées par le SMAS dans 

les prochaines années pour poursuivre la mise en place de l’assainissement collectif sur le territoire 

des Sablons. 

 

Service Public d’Assainissement Non Collectif 

Sur le territoire des Sablons, une faible proportion des logements est assainie en assainissement 

individuel. Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est de la compétence de la 

Communauté de Communes des Sablons. L’assainissement étant en plein projet, notamment par 

la mise en assainissement collectif de nombreuses communes, le contrôle de l’ensemble des 

installations d’ANC n’est pas réalisé. Cependant, la tendance générale suit la plupart des 

installations du territoire national puisque pour la plupart elles ne suivent pas les normes actuelles 

(fixées par les arrêtés du 6 mai 1996 et le DTU 64.1). 
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4.2. Energies renouvelables 
Le Grenelle de l’Environnement a créé les SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie). C’est un 

document à portée stratégique visant à définir à moyen et long terme les objectifs régionaux, 

éventuellement déclinés à une échelle infrarégionale, en matière de lutte contre le changement 

climatique, d’efficacité énergétique, de développement des énergies renouvelables et 

d’amélioration de la qualité de l’air. En Picardie, le SRCAE a été approuvé le 30 mars 2012 en 

région Picardie. 

La consommation et la production d’énergie en Région Picardie 

La contribution au schéma de services collectifs de l’énergie élaboré en juillet 1999, propose 

plusieurs orientations pour rationaliser la consommation énergétique. Ces orientations sont 

notamment la traduction et l’application régionale des dispositions nationales et européennes. Il 

s’agit notamment de : 

Maîtriser la demande d’énergie en Picardie 

 Favoriser le développement de la compétence et de la concertation (formation, 

information, conseils) 

 Agir dans les fonctions d’aménagement et de service à la population (bâtiments et 

transports) 

 Produire avec sobriété énergétique 

Développer des énergies renouvelables et de cogénération 

 Favoriser le développement de la compétence et de la concertation (formation, 

information, conseils) 

 Développer les énergies renouvelables notamment l’éolien, la valorisation des 

déchets et le solaire thermique 

 Développer la cogénération 

 Densifier le réseau régional transport de gaz et élaborer un plan de desserte 

Améliorer le transport, le stockage et la distribution 

 Densifier le réseau régional de transport de gaz 

 Agir sur la distribution d’électricité 

 Développer la distribution du GNV et du GPL 

 

La Picardie ne possède pas d’installation importante de production d’énergie, seules quelques 

microcentrales hydrauliques ou thermiques, des installations de cogénération dans le secteur 

industriel, produisant 3% (320 GWh) de l’énergie électrique consommée en région. Les besoins en 

électricité sont couverts principalement par les centrales nucléaires des régions voisines, Penly et 

Paluel en Haute-Normandie, Gravelines dans le Nord-Pas-de-Calais, de Chooz et Nogent-sur-Seine 

en Champagne- Ardennes. 

Le réseau de distribution électrique est relativement bien dimensionné pour les besoins régionaux. 

La présence des centrales nucléaires dans les régions voisines fait que la Picardie est traversée par 

de nombreuses lignes de 400 kV d’intérêt national permettant également d’alimenter les 

communes picardes. 

La croissance de la demande électrique, notamment en milieu rural (augmentation des 

consommations par logement) risque d’induire à terme, d’importants besoins de renforcement des 

réseaux, d’où l’importance de mettre en place dès à présent des actions visant à maîtriser cette 

demande. 

La part de communes de Picardie desservies par le gaz est relativement importante (357 

communes sur 2 300 et 2/3 de la population), toutes les communes de plus de 10 000 habitants 

étant raccordées. 
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Energies renouvelables : 

La part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique régional est très faible malgré le 

potentiel important qu’elles représentent en matière de réduction des émissions polluantes et 

d’économie des ressources non renouvelables, et les gisements qui existent en région. 

L’énergie solaire est faiblement utilisée. Une cinquantaine de sites isolés pourrait faire l’objet 

d’installations solaires photovoltaïques dont certains ont déjà fait l’objet d’études favorables. La 

contribution du solaire thermique au chauffage et la construction bioclimatique pourraient 

également être développées.  

Si l’apport des énergies solaires est peu développé sur le territoire, c’est notamment en raison de la 

difficulté d’intégrer ce type d’équipement sans dénaturer les paysages et l’identité rurale des 

communes, et ce principalement dans les périmètres de protection des monuments historiques, 

dans lesquels l’Architecte des Bâtiments de France refuse ce type d’installation. 

L’énergie éolienne est faiblement représentée dans le Région Picardie.  

Dans le cadre du SRCAE, la région picarde a élaboré son schéma régional éolien, dans lequel les 

zones favorables à l’implantation de nouveaux parcs éoliens sont identifiées. Le Schéma 

départemental de l’éolien a également été approuvé en juillet 2012. 

L’ensemble du territoire de la Communauté de Communes des Sablons est situé en zone 

défavorable pour ce type d’énergie renouvelable. La thématique de l’énergie éolienne ne pourra 

dès lors pas être développée sur le périmètre du SCOT, conformément aux dispositions du SRCAE. 

La Picardie, de par sa géographie, se prête peu à l’installation de centrales hydrauliques. Toutefois 

on compte 55 microcentrales pour une puissance de 4,5 MW. Une difficulté au développement de 

cette énergie est le classement piscicole des rivières (Département de l’Oise) qui empêche la 

restauration d’anciens sites à cause de l’impact qu’elle aurait sur le bon fonctionnement 

écologique des cours d’eau. La Communauté de Communes dispose de prescriptions concernant 

le classement piscicole en zone salmonicoles. Il existe donc encore peu de potentiel à ce niveau. 

Les déchets ne sont quasiment pas utilisés en Picardie comme source d’énergie, un seul 

incinérateur sur les trois est équipé d’un système de récupération d’énergie. Il existe une plate-

forme de méthanisation des ordures ménagères à Amiens (VALORGA) qui reçoit environ 85 000 t 

de déchets par an et qui produit environ 4 000 tep/an (consommées par un industriel) mais 

également 44 600 t de “digestat” valorisées en agriculture. La tradition picarde de mise en 

décharge des déchets (75 % des ordures ménagères) pourrait permettre de développer la 

valorisation de biogaz. (cf. chapitre “Déchets”). 

A Ivry-le-Temple, un projet de valorisation des déchets et de production de gaz vert, Biometa, est 

en cours de réalisation. 

Le bois principalement utilisé dans les chaudières de l’industrie du bois (2000 tep/an d’énergie 

fossile seraient ainsi économisées) et par les particuliers sans qu’il soit possible de l’évaluer. 

 

Un Plan Climat Air-Energie Territorial (PCAET) est en cours d’élaboration afin de développer ces 

thématiques sur le territoire des Sablons. 
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Le SRCAE : Nouveau document cadre de la politique de lutte contre le 

réchauffement climatique de la région Picardie 

Le SRCAE Picardie a été réalisé conformément aux dispositions du décret n°2011-678 du 16 juin 

2011. Il comprend deux parties :  

 la première, le rapport de présentation, présente le diagnostic de la situation actuelle 

en matière de climat, d’air et d’énergie ainsi que les potentiels de maîtrise de 

l’énergie et de développement des énergies renouvelables. 

 la seconde partie, le rapport d’orientations, présente les orientations fondamentales 

retenues par l’Etat et la Région à l’issue du processus de concertation ainsi que des 

dispositions à portée plus opérationnelle. 

Conformément aux dispositions législatives, le SRCAE comprend trois annexes : le Plan Régional de 

la Qualité de l’Air, le Schéma Eolien et le Schéma des Energies Renouvelables. 

Le SCoT doit être compatible avec le SRCAE et ses orientations présentées ci-après : 

 

 

L’énergie sur le territoire du SCoT 

L’utilisation d’énergies renouvelables reste encore peu développée sur le territoire. Plusieurs axes 

de travail peuvent être mis en avant afin d’améliorer la performance énergétique et de diminuer 

les consommations dans un secteur à dominante rurale. 

Le développement des énergies renouvelables : 

Plusieurs pistes peuvent émerger sur le territoire concernant la thématique des énergies 

renouvelables :  

 L’éolien et l’hydraulique ne semblent pas favorables, compte tenu des 

caractéristiques physiques et climatiques du territoire 

 L’énergie solaire, thermique et photovoltaïque, pourra être développée dans le 

respect du caractère rural du territoire et sans dénaturer les paysages. Quelques 

installations sont déjà localisées à l’échelle des particuliers. Sans s’opposer au 

développement de l’énergie solaire, le SCOT préconise un souci particulier 

d’intégration de ce genre d’installation. 

 La biomasse est une ressource sur laquelle des potentiels peuvent exister. La surface 

boisée importante du département de l’Oise mérite d’être étudier plus en profondeur 

pour la mise en place de dispositif de valorisation de la biomasse de type réseau  
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La diminution des consommations énergétiques des bâtiments 

L’évolution de la règlementation avec la mise en application de la Règlementation Thermique 

2012, et la nécessité de diminuer les consommations énergétiques, affichent un enjeu majeur sur la 

réhabilitation et la construction de nouveaux bâtiments. 

Afin de participer à la lutte contre le réchauffement climatique, l’enjeu de la réduction des 

dépenses énergétiques devient central dans les SCoT. La densité de l’habitat et la conception de 

bâtiments selon une approche bioclimatique s’avèrent essentielles dans les choix 

d’aménagement. Les nouvelles formes d’habitat tendent vers plus de compacité des bâtiments, 

une isolation performante, l’utilisation de matériaux adéquats, la maximisation des apports solaires 

passifs... Les documents d’urbanisme et les projets d’aménagement doivent aujourd’hui tendre 

vers l’intégration de prescriptions et de techniques innovantes permettant d’améliorer les 

performances énergétiques des constructions. 

Etant compétente en matière de Plan Climat Energie Territorial (PCAET), la Communauté de 

Communes des Sablons lancera des études courant 2019. 
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5. RISQUES, NUISANCES, POLLUTION  
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CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

 

 

ATOUTS : 

 
 Des risques technologiques localisés 
 Aucune commune n’est soumise à un plan de prévention des risques naturels 

FAIBLESSES : 

 
 Un territoire confronté à des risques naturels (coulées de boue, remontée de nappe phréatique, 

mouvements de terrains) 
 Un territoire confronté à des risques technologiques (transport de matières dangereuses, une 

entreprise SEVESO) 
 
 

ENJEUX : 

 Connaître, impliquer et informer la population sur les risques existants du territoire 
 Assurer la protection des biens et des personnes contre les risques 
 Assurer la cohérence des zones de développement urbain aux regards des risques technologiques 
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5.1. Nuisances sonores liées aux infrastructures de transport 

La circulation des véhicules routiers et ferroviaires engendrent des nuisances sonores soumises à 

des règlementations. Le développement de l’utilisation de la voiture et l’évolution des modes de 

vie en faveur de l’éloignement entre le lieu de domicile et de travail ont entrainé une 

augmentation de l’exposition des zones d’habitat ou d’activités aux désagréments liés au bruit.  

 

Carte des zones exposées au bruit par les voies routières et ferrées 

 

Source : Cartelie – DDT 60 – Ministère de l’Egalité des Territoires et du Logement / Ministère de 

l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie – actualisation Altereo 2019 

 

L’élaboration d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) résulte de la mise en 

œuvre de la directive n° 2002/49/CE en droit national. La carte des bruits  est un outil de diagnostic 

destiné à identifier les mesures à prendre dans le cadre de PPBE. Cela concerne les grandes 

infrastructures de transport (route, fer, air) et les grandes agglomérations. 

Les cartes de bruit sont destinées à permettre l’évaluation globale de l’exposition au bruit dans 

l’environnement et à établir des prévisions générales de son évolution 

Dans le département de l’Oise : 

 les PPBE sont en cours de réalisation par le Centre d’Etudes Techniques de 

l’Equipement (CETE) Nord Picardie, 

 les cartes de bruits stratégiques des grands axes routiers de l’Oise ont été réalisées sur 

le réseau routier national. 
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Classement sonore des infrastructures de transport 

L’article 23 de la Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, le décret 95-

21 du 9 janvier 1995 et l’arrêté du 30 mai 1996 posent les principes de la prise en compte des 

nuisances sonores liées au transport, pour la construction de bâtiment à proximité de ces axes. 

En application de la loi sur le bruit du 13 décembre 1996, les infrastructures de transports terrestres 

sont classées par arrêté préfectoral en 5 catégories, selon le niveau de bruit qu’elles engendrent 

(la catégorie 1 étant la plus bruyante).  

Les infrastructures concernées par ce classement sont : 

 Les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour 

 Les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour 

 Les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour 

 Les lignes de transport en commun en site propre de plus de 100 autobus ou rames 

par jour 

 Les infrastructures dont le projet a fait l’objet d’une décision 

 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de chaque infrastructure classée, dont 

la largeur varie entre 10 m pour les moins bruyantes à 300m pour les plus bruyantes : 

 classe 1 : 300 m 

 classe 2 : 250 m 

 classe 3 : 100 m 

 classe 4 : 30 m 

 classe 5 : 10 m. 

Les futurs bâtiments sensibles au bruit devront y présenter une isolation acoustique renforcée de 

manière à ce que les niveaux de bruit résiduels intérieurs ne dépassent pas LAeq (6 h – 22 h) = 35 

dB de jour et LAeq (22 h – 6 h) = 30 dB de nuit (LAeq : niveau sonore énergétique équivalent qui 

exprime l’énergie reçue pendant un certain temps). Les secteurs classés doivent être intégrés dans 

les documents d’urbanisme (PLU). 

L’arrêté préfectoral : « classement sonore des infrastructures de transports terrestres » du 28 

décembre 1999 fixe des contraintes d’aménagement liées au bruit pour 12 communes situées dans 

la partie est du territoire.  

Il s’agit de zones dans lesquelles les bâtiments à construire doivent présenter une isolation 

acoustique renforcée (bâtiments à usage d’habitation, d’enseignement et de santé, de soins et 

d’action sociale et d’hébergement à caractère touristique). 

La prévention du bruit des infrastructures de transport fait l’objet d’une règlementation nationale 

visant d’une part à limiter à la source le bruit dû aux infrastructures nouvelles ou faisant l’objet de 

travaux de modifications (art L 571-9 du code de l’environnement), et d’autre part à règlementer 

l’isolation acoustique des façades de bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit 

(art L 571-10 du code de l’environnement). 

En complément de la règlementation existante, un programme national de résorption des points 

noirs du bruit des transports terrestres a été lancé en novembre 1999 par le ministère de 

l’environnement. Cette démarche a été confirmée par le Plan national d’action contre le bruit 

décidé le 6 octobre 2003, puis précisée par une circulaire interministérielle du 24 mai 2004, qui 

détaille les instructions à suivre.   

La thématique du bruit est un élément à ne pas négliger dans les choix d’aménagement de la 

Communauté de Communes. Il est nécessaire de rester vigilant quant à la protection des zones 

sensibles au bruit, notamment les zones d’habitat. A ce titre, l’autoroute n’est pas la voie de 

circulation qui a le plus d’impacts sur la qualité de vie des habitants, puisque peu de constructions 

sont implantées à proximité. En revanche, la RD 927 ou encore la RD 923 traversent certains bourgs 

dans leur totalité, pouvant avoir des effets néfastes à la fois en termes de nuisances sonores mais 

aussi de sécurité.  

 

Communes Infrastructure 
Catégorie et 

largeur associée 
Arrêté 

préfectoral 
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Amblainville 

RD 105 en totalité 3 - 100m 

28/12/1999 

RD 205 de limite avec Méu  3 - 100m 

RD 927 de la limite avec ke Val d'Oise jusqu'à l'entrée d'agglo 3 - 100m 

RD 927 totalité de l'agglo d'Amblainville 4 - 30m 

RD 927 de la sortie de l'agglo à la RD 205 3 - 100m 

Andeville 

RD 125 section hors agglo 3 - 100m 

28/12/1999 RD 125 section en agglo d'Andeville 4 - 30m 

RD 125 hors agglo de la limite avec Méru jusqu'à l'entrée d'agglo 3 - 100m 

Bornel 

A 16 en totalité 1 - 300m 

28/12/1999 

RD 105 hors agglo - d’Amblainville jusqu'à l'entrée de l'agglo 3 - 100m 

RD 105 section en agglo 4 - 30m 

RD 105 hors agglo - de la sortie d'agglo jusque Belle Eglise 3 - 100m 

RN 1 en totalité 3 - 100m 

Corbeil-Cerf 
RD 927 section à la frontière de Corbeil-Cerf et Lormaison 3 - 100m 

28/12/1999 
RD 927 en totalité 3 - 100m 

Esches A 16 en totalité 1 - 300m 28/12/1999 

La Drenne  

A 16 en totalité 1 - 300m 

28/12/1999 
RD 927 de limite de Corbeil-Cerf jusqu'à l'entrée de l'agglo 3 - 100m 

RD 927 totalité agglo de Ressons 4 - 30m 

RD  3 - 100m 

Lormaison 
A 16 en totalité 1 - 300m 

28/12/1999 
RD 927 section à la frontière de Corbeil-Cerf et Lormaison 3 - 100m 

Méru 

A 16 en totalité 1 - 300m 

28/12/1999 

RD 125 section hors agglo depuis limite avec Andeville 3 - 100m 

RD 125 agglo Méru 4 - 30m 

RD 125 section limite avec Amblainville 3 - 100m 

RD 125 de limite Amblainville jusque limite avec Villeneuve 3 - 100m 

RD 125 de la sortie d'agglo jusqu'à la limite avec Villeneuve 3 - 100m 

St-Crépin Ibouvillers A 16 en totalité 1 - 300m 28/12/1999 

Valdampierre A 16 en totalité 1 - 300m 28/12/1999 

Villeneuve-les-Sablons 
RD 205 de limite avec Méru jusque limite Saint Crépin 3 - 100m 

28/12/1999 
Section située en enclave dans St Crépin Ibouvillers 3 - 100m 

 

Cette réflexion permet de proposer des pistes d’amélioration urbanisme/ bruit, et de réfléchir sur les 

moyens à mettre en œuvre pour maîtriser les trafics, de diminuer la vitesse de circulation au sein 

des bourgs, et limiter les nuisances sonores sur les zones d’habitat.  
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5.2. Qualité de l’air 

CADRE JURIDIQUE 

Directive européenne 2008/50/CE du 18 mai 2008 

Elle concerne la qualité de l’air ambiant et un air pur en Europe, et fixe notamment des objectifs 

de qualité de l’air ambiant afin d’éviter, de prévenir et de réduire les effets nocifs pour la santé et 

l’environnement. Elle prévoit également la mise à disposition du public des informations sur la 

qualité de l’air. 

La Loi sur l’air 96-1236 du 30 décembre 1996 

La Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie datée de 1996, reprise dans le Code de 

l’Environnement, affirme le droit à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé et fonde les 

conditions de la surveillance de la qualité de l’air et de l’information du public. Cela se traduit par 

des actions visant à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques, et 

à préserver la qualité de l’air. 

 

La loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (LAURE) fixe les 

modalités de surveillance de la qualité de l'air, de prévention et d'adoption de mesures d'urgence 

en cas de pollution élevée. Elle stipule notamment "le droit reconnu à chacun de respirer un air qui 

ne nuise pas à sa santé". 

De nombreuses mesures réglementaires et incitatives encadrent l’action pour l’amélioration de la 

qualité de l’air. Par ailleurs, le programme national de lutte contre le réchauffement climatique 

dans le cadre des engagements français au Protocole de Kyoto, donne de nombreuses pistes de 

progrès, impliquant directement les collectivités, les exploitants des activités industrielles et 

agricoles et les habitants. 

Dans le cadre du Grenelle de l'environnement, la nécessité de se donner de nouvelles ambitions 

pour la préservation de la qualité de l'air a été rappelée. 

 

Le PRQA de la Picardie 

La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) n°96-1236 du 30 décembre 1996 et son 

décret d’application du 6 mai 1998 ont instauré l’établissement, par le Préfet de Région, de Plans 

Régionaux pour la Qualité de l’Air (PRQA). Ces plans définissent les orientations régionales 

permettant, pour atteindre les objectifs de qualité de l'air, de prévenir ou de réduire la pollution 

atmosphérique ou d'en atténuer les effets. A ces fins, ils s'appuient sur un inventaire des émissions et 

une évaluation de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé publique et sur l'environnement. 

La loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et son décret 

d’application n°2004-195 du 24 février 2004 ont transféré aux Régions l’élaboration de ces Plans 

Régionaux pour la Qualité de l’Air, ainsi que leur suivi, leur évaluation et leur révision éventuelle. 

En région Picardie, le PRQA a pour missions principales : 

 Dresser un bilan de la qualité de l’air en Picardie et présente un inventaire des 

émissions polluantes. Il évalue les effets de ces émissions sur la santé publique et 

l’environnement.  

 Proposer une ligne commune à tous les acteurs de la qualité de l’air de la région et 

cadre les actions régionales pour la qualité de l’air. 

 Fixer des orientations en vue de préserver l’air que nous respirons, améliorer les 

connaissances, se donner les moyens de réduire les émissions polluantes, d’en 

atténuer les effets à moyen terme mais aussi d’offrir aux publics concernés une 

information complète. 

Dans chaque région, l'Etat a confié la mise en œuvre de cette surveillance à un ou des organismes 

agréés, nommées Associations Agréées pour la Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA). En 

région Picardie, Atmo Picardie suit les évolutions des principaux polluants de l’air (oxydes d'azote, 

dioxyde de soufre, ozone, monoxyde de carbone, hydrocarbures, particules, plomb…) grâce à 64 
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analyseurs. La mesure des concentrations de polluants dans l’air ambiant et l'information du public 

sur la qualité de l'air font partie des attributions de l'association de surveillance de la qualité de l'air 

en Picardie (Atmo Picardie), agréée par le Ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du 

Territoire. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la réflexion menée à l’occasion du schéma régional 

d’aménagement et de développement du territoire, Atmo Picardie s’est fixée 6 objectifs, à savoir : 

 l’amélioration du réseau de mesure par une augmentation du nombre de capteurs et 

de sites notamment dans l’Aisne 

  la surveillance des nouveaux polluants notamment les COV, les métaux et les pollens 

 la mise en place de campagnes d’études notamment NO2, O3, métaux, pesticides et 

dioxines 

  la modélisation des phénomènes de pollution 

  la diffusion de l’information 

 la connaissance des effets sanitaires. 

 

Par ailleurs, le Grenelle de l’environnement prend des engagements forts pour lutter contre les 

pollutions atmosphériques : 

 Engagement n°149 : le respect sans délai des objectifs réglementaires pour les NOx et 

l’ozone, 

 Engagement n°150 : un objectif de 15µg/m3 (PM 2,5), valeur cible en 2010 et 

obligatoire en 2015, soit une réduction de 30 % par rapport à aujourd’hui, avec 

atteinte à terme de la valeur guide de l’OMS (10µg/m3). Il intègre les particules 

primaires et secondaires: installations de combustion, chaudières, transports, 

chauffage au bois. 

 

Le PRQA est désormais intégré au SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) qui a été approuvé 

le 30 mars 2012 en région Picardie.  

En matière d’émission de Gaz à Effet de Serre (GES) 

Une analyse de la qualité de l’air a été faite à l’échelle de la réunion par l’observatoire 

« Atmo Hauts-de-France » en 2012.   

Tableaux comparatif de la qualité de l’air à l’échelle de la région, du département et de la 

communauté de communes. 

Source : Atmo Hauts-de-France (2012) 
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Cette analyse a mis en avant que les secteurs des transports routiers et du résidentiel sont les plus 

émetteur de gaz à effet de serre. La communauté de communes contribue à 0,3% des émissions 

régionales.  
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La connaissance et la surveillance de la qualité de l’air sont gérées au niveau régional, mais le 

SCoT peut mettre en place des mesures d’accompagnement et de sensibilisation afin de : 

 se placer dans une problématique plus générale de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre 

 limiter les pollutions liées aux circulations automobiles,  

 réduire l’exposition des populations aux pesticides par le développement d’une 

agriculture moins polluante,  

 encourager à la diminution des consommations d’énergie, notamment par la 

performance énergétique des bâtiments. 
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5.3. Sites industriels et sols pollués 
Les sites et les sols pollués sont généralement la conséquence de notre passé industriel. La pollution 

s’effectue en général de deux manières : 

 -De façon localisée, soit à la suite d’un accident ou incident, soit en raison d’une 

activité industrielle, artisanale ou urbaine sur un site donné. On utilise alors le terme de 

« site pollué » ; 

 De façon diffuse, par les retombées au sol de polluants atmosphériques issus de 

l’industrie, des transports, du chauffage domestique…, ou aspersion de vastes 

étendues de terrain. 

 

La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect via la pollution 

des eaux. Dans ce cadre, les banques de données BRGM c'est-à-dire celles de BASIAS (inventaire 

des anciens sites industriels et activités de services) et BASOL (inventaire des sites pollués ou 

potentiellement pollués et appelant à plus ou moins long terme une action de l’administration) 

permettent de connaître les sites pollués ou potentiellement pollués qui ont été recensés sur le 

territoire national par différents biais. 

 

Les sites BASIAS et BASOL sont particulièrement concentrés dans la partie industrialisée du territoire, 

au sud-est. 238 sites BASIAS sont recensés dont 70% recensés à Méru, Bornel et Andeville, et 10 sites 

BASOL à Méru et Bornel. 

 

  
Nombre de sites 

BASOL 
Nombre de 
sites BASIAS 

Amblainville - 7 

Andeville - 35 

Les Hauts-Talican - 1 

Bornel 5 26 

Chavençon - 0 

Esches  - 8 

Corbeil-Cerf - 2 

Montchevreuil - 4 

Hénonville - 9 

Ivry-le-Temple - 7 

La Drenne  - 1 

Lormaison  - 8 

Laboissière-en-Thelle 1 10 

Méru 5 106 

Monts - 0 

Neuville-Bosc - 1 

Pouilly - 0 

La Drenne  - 1 

Saint-Crépin-
Ibouvillers 

1 9 

Valdampierre - 4 

Villeneuve-les-Sablons  - 6 

Total  12 245 
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Emplacement des sites BASOL sur la communauté de communes des Sablons 

 

 

Source : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, Altereo - 2019 

 

5.4.  Gestion des déchets 
Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés - PDEDMA 

Depuis le 1er janvier 2005, le Conseil Général de l’Oise a l’obligation d’élaborer et de suivre le Plan 

Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés. 

Ce plan établit une prévision sur 5, 10 et 15 ans de la quantité de déchets à éliminer sur la base des 

évolutions démographiques et économiques du département. Il décrit également les mesures qu’il 

est recommandé de prendre pour prévenir l’augmentation de la production de déchets ainsi que 

les solutions retenues pour éliminer ces déchets. 

Le premier PDEDMA date de 1999. En 2005, il est arrivé à échéance. La loi de 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales consacre le transfert de la compétence des Plans 

Départementaux d’Élimination des Déchets Ménagers Assimilés. Les obligations règlementaires et 

les évolutions liées au Grenelle de l’Environnement ont poussé le Conseil Général à réviser son 

PDEDMA. 

Cependant, le PDEDMA de 2005 a été annulé par le tribunal administratif d’Amiens. C’est donc 

celui de 1999 qui est actuellement en vigueur. 

La gestion des déchets sur le territoire du SCoT 

La communauté de communes des Sablons dispose de la compétence de collecte des ordures 

ménagères. Depuis le 1er janvier 2012, la Communauté de Communes des Sablons appartient au 

Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise qui exerce désormais la compétence de traitement des 

déchets. Les chiffres énoncés ci-dessous sont issues des données disponibles à l’heure actuelle 

(Rapport d’activité sur le prix et la qualité des déchets du service d’élimination des déchets de 

2009). 
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Les équipements et l’organisation 

La règlementation, relative aux directives européennes sur la valorisation des déchets transposées 

à l’échelle nationale par la loi du 13 juillet 1992 et complétées par la circulaire Voynet du 28 avril 

1998, imposait pour le 1er juillet 2002 la valorisation d’au moins 50% de nos déchets (réutilisation, 

recyclage ou traitement biologique). En 2009, le taux de valorisation de la Communauté de 

Communes des Sablons était de 49,30%. 

Les 25 communes de la Communauté de Communes des Sablons sont desservies par la collecte 

des déchets.  

Chaque foyer dispose de bacs individuels pour la collecte des ordures ménagères et des déchets 

recyclables. Pour les logements collectifs, des bacs collectifs sont accessibles en bas des 

logements pour le dépôt des emballages et papiers/cartons. 

 

La déchetterie à Bornel est mise à disposition des habitants de la Communauté de Communes. Elle 

est destinée à accueillir les déchets encombrants et toxiques (à l’exclusion des ordures 

ménagères). Les déchets admis sont les suivants : le tout-venant, les gravats, les ferrailles, les 

déchets verts, les papiers et cartons (lorsqu’il s’agit de grandes quantités), les déchets spéciaux et 

les déchets d’équipements électriques et électroniques. 

En complément, les communes de Beaumont les Nonains, La Neuville Garnier, Villotran (Les Hauts-

Talican) Valdampierre ont la possibilité de déposer leurs déchets à la déchèterie d’Auneuil, suite à 

la convention passée avec la communauté d’Agglomération Beauvaisis. 

Les artisans, les commerçants et les communes bénéficient d’un accès à la déchèterie selon 

certaines conditions financières. 

Les entreprises possèdent leur propre réseau pour éliminer les déchets issus de l’activité 

professionnelle, hormis pour les cantines ou les restaurants d’entreprises (dans la limite de 1m3 par 

semaine et sous réserve que les entreprises soient assujetties à la TEOM – Taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères). 

Dans un objectif de préservation de l’environnement et de valorisation des déchets produits, il est 

maintenu un service de collecte des encombrants valorisables (ferrailles, appareils 

électroménagers, bois…) sur rendez-vous. 

 

Tonnages collectés et évolution 

  
Ordures 

Ménagères 
Verres 

Déchets 
Verts 

Emballages 
/ Journaux  

Encombrants Total 

2009 10 779 988 3 677 1 800 404 17 648 

2014 9 251 876 3 995 1 915 519 16 556 

Evolution 2009 - 
2014 

-1 528 -112 318 115 155 -1 052 

 

Les déchets produits sont ensuite dirigés vers plusieurs installations de stockage et de traitement 

selon leur nature : 

 au centre de tri et de valorisation énergétique de Villers Saint Paul via le quai de 

transfert de Saint Leu d’Esserent.  

 dans la plateforme de compostage (déchets verts) de Villeneuve les Sablons  

 la valorisation du verre est réalisée à l’usine de valorisation Saint Gobain à Rozet-Saint-

Albin. 

 à l’ISDND à Bailleul sur Thérain en ce qui concerne l’ensemble des ordures ménagères 

et des encombrants, sauf pour les 4 communes de l’ex CCTB dont les ordures 

ménagères sont traitées à l’ISDND Sita de Liancourt Saint Pierre. 

Sensibilisation et informations : Un guide de tri a été distribué à l’ensemble de la population lors de 

la remise des bacs de tri. Il donne les indications pour le tri, les informations sur la déchèterie et le 

centre de tri et les objectifs du recyclage.  
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5.5. Risques naturels et technologiques 

Qu’est- ce qu’un risque majeur ? 

Deux grandes familles de risques majeurs existent : 

 Les risques naturels : avalanches, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, 

cyclone, tempête, séisme et éruption volcanique ; 

 Les risques technologiques : ils regroupent les risques industriels, nucléaire, rupture de 

barrage, transport de matières dangereuses… 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

 Une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être d’autant plus enclin à 

l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes ; 

 Une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 

l’environnement. 

Un événement potentiellement dangereux, un ALÉA n'est un RISQUE MAJEUR que s'il s'applique à 

une zone où des ENJEUX humains, économiques ou environnementaux sont en présence. 

D’une manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreuses victimes, un coût 

important de dégâts matériels, des impacts sur l’environnement. 

Il importe donc que la société comme l’individu s’organisent pour y faire face, en développant, en 

particulier, l’information préventive. Pour réaliser cette information préventive, a été mis en place le 

Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM). 

 

 

Les DDRM 

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de l’Oise identifie 3 types de risques naturels et 2 

types de risques technologiques : 

 les  risques d’inondation, de mouvement de terrain et de feux de forêt 

 les risques industriels et de transport de matières dangereuses 

L’arrêté du 19 janvier 2007 fixe la liste des communes exposées à un risque majeur particulier : soit 

pour les risques naturels (plan de prévention des risques d’inondations –PPRI-  approuvé), soit les 

risques de mouvements de terrain (plan de prévention des risques naturels mouvement de terrain – 

PPRNMT- approuvé), soit pour les risques technologiques (plan particulier d’intervention – PPI - , ou 

des communes exposées à des effondrements du sol liés à la présence de cavités souterraines ou 

de marnières susceptibles de porter atteinte aux personnes ou aux biens sans faire l’objet d’un 

PPRNMT. 

Bornel (Fosseuse) et Méru sont recensées en risque de cavités ou marnières existantes. 

Il n’existe pas de plan de prévention des risques naturels sur le territoire du SCoT. 
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5.5.1. Les risques naturels du territoire 

Risque inondation 

L’inondation peut se traduire par : 

 une montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours d’eau, 

remontée de la nappe phréatique, ou stagnation des eaux pluviales, 

 des crues torrentielles, 

 un ruissellement en secteur urbain. 

L’ampleur de l’inondation est fonction de : 

 l’intensité et de la durée des précipitations, 

 la surface et la pente du bassin versant, 

 la couverture végétale et la capacité d’absorption du sol, 

 la présence d’obstacles à la circulation des eaux. 

 elle peut être aggravée, à la sortie de l’hiver par la fonte des neiges. 

La réduction des phénomènes d'inondation en période de crue dépend du bon entretien des 

rivières qui passe par un entretien régulier des berges et de la ripisylve. En effet, la présence de 

débris végétaux de toutes origines et de toutes grosseurs est un facteur concomitant à la création 

d'emblacs, notamment au niveau des ponts, dont la rupture est de nature à engendrer des dégâts 

majeurs aux personnes et aux biens. 

Il appartient donc aux propriétaires riverains de prendre toutes les mesures et de mettre en place 

toutes les actions nécessaires à la gestion durable des berges et des ripisylves incluses dans leur 

propriété. Cependant, en cas de carence avérée, la commune doit se substituer aux propriétaires. 

Les conséquences potentielles d’inondations sont : 

 la mise en cause de la sécurité des personnes (évacuation et relogement des 

sinistrés), 

 les dommages aux biens immobiliers et mobiliers ainsi qu’aux équipements de 

production agricoles et industriels, 

 les dommages aux équipements publics, réseaux notamment,  

 les dommages à l’environnement du fait d’évènements secondaires tels que des 

pollutions. 

Le département de l’Oise peut être concerné par  quatre types d’inondations : 

 par débordement de cours d’eau : sur aucune commune du SCoT se trouvent des 

zones potentiellement inondables par débordement de cours d’eau 

 par remontée de nappe phréatique 

 par ruissellement en secteur urbain (le territoire n’est pas concerné par ce risque) 

 par coulée de boue 

Aucune des communes du SCoT n'est soumise à un Plan de Prévention des Risques Inondations 

(PPRI). 
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Carte des communes de l’Oise où se trouvent des zones potentiellement inondable par débordement de 

cours d’eau 
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Carte des Zones de Ruissellement 

 

 

Source : Atlas des Zones de ruissellement 

 

Risque de remontée de nappe 

Lorsque le sol est saturé d’eau, les nappes phréatiques peuvent remonter et une inondation 

spontanée peut se produire. Ce phénomène concerne particulièrement les terrains bas ou mal 

drainés et peuvent perdurer plusieurs semaines. 12 communes sont potentiellement inondables par 

remontée de nappe phréatique : Chavençon, Hénonville, Ivry-le-Temple, Monts, Pouilly, 

Montchevreuil, Les Hauts-Talican (Beaumont les Nonains), Amblainville, Méru, Esches, Bornel et 

Neuville-Bosc  
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Carte des risques de remontée de nappes phréatiques 

 

Source : Géorisques et DDT60 – Altereo 2019 

 

- Les communes d’Armancourt, Bornel et Chavençon sont concernées par des aléas très 

forts à faibles de remontées de nappe. 

- Les communes de Beaumont-les-Nonains, Esches, Fresneaux-Montchevreuil, Hénonville, Ivry-

le-Temple, Méru, Monts, Neuville-Bosc, Pouilly et Saint-Crépin-Ibouvillers sont concernées par 

des aléas forts à faibles. 

- La commune de Valdampierre est concernée par des aléas moyens à faibles. 

- Les communes d’Andeville, Corbeil-Cerf, la Drenne, la Neuville-Garnier, Lormaison, 

Villeneuve-les-Sablons et Villotran sont concernées par un aléa faible. 

- Enfin, les communes d’Amblainville, Bornel, Chavençon, Esches, Fresneaux-Montchevreuil, 

Hénonville, Ivry-le-Temple, Monts et Neuville-Bosc sont soumises à des effets de nappe 

subaffleurante. 

Risque de coulée de boue 

Elles sont caractérisées par un écoulement fortement chargé en sédiments entraînant des 

particules de sol provenant des surfaces cultivées. Le ruissellement lié à de fortes précipitations 

dans les terrains agricoles, entraîne le départ de terre par érosion et emporte les éléments fertiles 

du sol de façon irréversible. Elles se produisent sur des pentes, par dégénérescence de certains 

glissements avec afflux d’eau. Ces phénomènes peuvent provoquer d'importants dommages en 

aval. Notamment lors des forts orages de printemps et d'été, l'érosion affecte les sols non ou peu 
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couverts par la végétation et affinés pour le lit des semences des cultures de printemps. Les 

particules de terre sont facilement arrachées et entraînées par les pluies de forte intensité. Les 

coulées de boue peuvent être assimilées à une certaine forme de mouvement de terrain dans la 

mesure où ce phénomène est lié à l'érosion des sols. 

Toutes les communes, hormis Chavençon, sont susceptibles d’être affectées par des coulées de 

boues. En particulier, à Neuville-Bosc, l’état de catastrophe naturelle concernant des coulées de 

boue a été décrété à plusieurs reprises : en décembre 1999, juillet 2001, janvier 2003 et mai 2008. 

La construction d’un bassin d’orage a permis de limiter le phénomène au sud de la Communauté 

de communes, mais le problème perdure dans de nombreux autres hameaux. 

En 2014, l’état de catastrophe naturelle avec coulées de boue a également été déclaré sur les 

communes de Valdampierre et Montchevreuil. 

Carte des risques de coulées de boue 

 

 

 

Source : Géorisques – DDT 60 – Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 

 

Communes concernées par : 

De l’aléa très forts à faible de coulées de boue 

Beaumont-les-Nonains, Bornel, Esches, Bienville, 

Fresneaux-Montchevreuil,Ivry-le-Temple, la Drenne, la 

Neuville-Garnier, Lormaison, Méru, Pouilly et 

Valdampierre 

Des aléas forts à faibles de coulées de boue 

Amblainville, Andeville, Corbeil-Cerf, Hénonville, 

Monts, Neuville-Bosc, Saint-Crépin-Ibouvillers, 

Villeneuve-les-Sablons et Villotran 

Seulement un aléa faible de coulées de boue Chavençon 
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Risque mouvement de terrain/cavités souterraines 

Le département de l'Oise est l'objet de nombreux mouvements de terrain liés à la présence de 

cavités souterraines répertoriées sur la majorité du territoire et dont les origines sont multiples. 

La lithologie et la morphologie de celui-ci l'ont rendu historiquement propice à l'exploitation en 

souterrain de plusieurs types de matériaux : le plateau picard, crayeux a fait l'objet d'exploitations 

pour l'amendement agricole (marnières) et localement comme matériaux de construction, le pays 

de Bray a été exploité pour ses argiles, les plateaux calcaires au sud et à l'est ont été et sont 

toujours des centres d'extraction du calcaire lutécien, caractéristiques du bassin parisien. 

A ceci s'ajoute les empreintes laissées par l'histoire : refuges, muches, tranchées et sape creusées 

depuis le moyen âge jusqu'à la guerre 1914/1918. 

On distingue trois types de risques :  

 retrait-gonflement des argiles 

 glissements de terrain 

 effondrements de cavités souterraines. L'évolution des cavités souterraines naturelles 

(dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et ouvrages souterrains type marnières) 

peut entraîner l'effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une 

dépression généralement de forme circulaire. 

Les cartes suivantes identifient les communes affectées par un de ces risques de mouvement de 

terrain. 

 Un inventaire des cavités souterraines du département de l’Oise a été réalisé par le BRGM 

(Bureau de recherche Géologiques et Miniers) en 2011.  

 

 

Les communes d’Ambainville, Andeville, Chavençon, Corbeil-Cerf, Esches, Fresneaux-

Montchevreuil, Ivry-le-Temple, la Neuville-Garnier, Saint-Crépin-Ibouvillers, Valdampierre,Villeneuve-

les-Sablons et Villotran ne sont concernées par aucune cavité souterraine ou mouvement de 

terrain. 
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Carte des risques de retrait – gonflement des argiles 

 

 

 

Source : DDT60 - BRGM 

 

Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements 

(période humide) et des tassements (périodes sèches) et peuvent avoir des conséquences 

importantes sur les bâtiments à fondations superficielles (fissurations notamment). 

L’ensemble des communes du SCoT est susceptible d’être affectées par l’aléa retrait-gonflement 

des argiles. Cependant, la majorité des communes est en aléa faible ou moyen. La partie sud est 

plus sensible à ce type de risque : Bornel, Amblainville, Hénonville, Ivry le Temple, Monts, Neuville 

Bosc et Chavençon ont un aléa fort sur leur commune. 

- Les communes d’Amblainville, Bornel, Chavençon, Fresneaux-Montchevreuil, Hénonville, 

Ivry-le-Temple, Monts et Neuville-Bosc sont concernées par des aléas forts à faibles de 

retrait-gonflement des argiles. 

- Les communes de Beaumont-les-Nonains, Corbeil-Cerf, Esches, la Drenne, la Neuville-

Garnier, Lormaison, Méru, Pouilly, Saint-Crépin-Ibouvillers, Valdampierre, Villeneuve-les-

Sablons et Villotran sont concernées par des aléas moyens à faibles. 

- La commune d’Andeville n’est potentiellement pas concernée par un aléa de retrait-

gonflement des argiles. 

 

GLISSEMENTS ET/OU EBOULEMENTS ROCHEUX 
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 Risque de glissements 

ou d’éboulements 

rocheux  

 

Source : CARTELIE – DDT 60 – Institut National de l’Environnement et des Risques (INERIS) / Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM) – actualisation Altereo 2019 

 

Les glissements de terrain se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en 

eau. Ils peuvent mobiliser des volumes considérables de terrain, qui se déplacent le long d'une 

pente. 

Seules six communes ne sont pas recensées comme susceptibles d’être affectées par le risque de 

glissements de terrain et/ou d’éboulements rocheux. 

 

Feux de forêt 

Un feu de forêt concerne à minima un hectare d'un seul tenant et si  une partie au moins des 

étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. En plus des forêts, les incendies 

concernent des formations subforestières de petite taille : le maquis, la garrigue, et les landes. 

Généralement, la période la plus propice aux feux de forêt est l'été, car aux effets conjugués de la 

sécheresse et d'une faible teneur en eau des sols, viennent s'ajouter les travaux en forêt. 

Pour se déclencher et se propager, le feu a besoin des trois conditions suivantes : 

 une source de chaleur (flamme, étincelle) : très souvent l’homme est à l’origine des 

feux de forêt par imprudence (travaux agricoles et forestiers, mégots, barbecues, 

dépôts d’ordures), accident ou malveillance, 

 un apport d’oxygène : le vent qui active la combustion et favorise la dispersion 

d’éléments incandescent lors d’un incendie, 

 un combustible (végétation) : le risque de feu est plus lié à l’état de la forêt 

(sécheresse, disposition des différentes strates, état d’entretien, densité, relief, teneur 

en eau...) qu’à l’essence forestière elle-même (chênes, conifères...). 

Le département de l'Oise est particulièrement exposé aux feux de végétation. On en distingue 

deux types : les feux d'herbes sèches et les feux de plaine (blé coupé ou sur pied). 
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Cependant, sur la Communauté de Communes des Sablons, il n’y a pas de feux de forêt 

enregistré. A noter que toute zone bordant une forêt est susceptible d’être affectée par ce risque. 

 

5.5.2. Les risques technologiques 

Les risques industriels 

Il s’agit d’un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des 

conséquences immédiates graves pour le personnel, les riverains, les biens et l’environnement. 

Les effets d’un accident industriel peuvent être : 

 thermique : ils sont liés à la combustion d'un produit inflammable ou à une explosion, 

 mécanique : ils sont liés à une surpression, résultant d'une onde de choc (déflagration 

ou détonation), provoquée par une explosion. Celle-ci peut être issue d'un explosif, 

d'une réaction chimique violente, d'une combustion violente (combustion d'un gaz), 

d'une décompression brutale d'un gaz sous pression (explosion d'une bouteille d'air 

comprimé par exemple) ou de l'inflammation d'un nuage de poussières combustibles, 

 toxique : ils résultent de l'inhalation d'une substance chimique toxique (chlore, 

ammoniac, phosgène, etc.), suite à une fuite sur une installation. 

Les conséquences d’un accident industriel majeur peuvent être humaines, économiques et/ou 

environnementales. 

Afin de limiter les risques pour le public et l’environnement, les établissements sont répertoriés et 

soumis à une réglementation spécifique (réglementation des installations classées pour la 

protection de l’environnement) et des contrôles réguliers sont réalisés par la DREAL. 

Les ICPE se classent en trois catégories (selon l’activité, le procédé de fabrication, la nature et la 

quantité des produits élaborés ou stockés) : 

 les installations soumises à déclaration 

 les installations soumises à autorisation (dite SEVESO seuil bas) 

 les installations soumises à autorisation et à des servitudes particulières (dite SEVESO 

seuil haut). Il s’agit en l’occurrence des plus dangereuses. 

Le Porté à connaissance de la DDT de l’Oise a mis à disposition la liste des ICPE présentes sur le 

territoire des Sablons. Sont recensés un total de 36 activités.  

 

Communes 
Nombre d’ICPE présentes sur le 

territoire 

Amblainville 6 

Andeville 1 

Bornel 4 

Esches 3 

Hénonville 3 

Ivry-le-Temple 3 

Méru 10 

Saint-Crépin-Ibouvillers 4 

Villeneuve-les-Sablons 2 

 Les communes de Beaumont-les-Nonains, Chavençon, Corbeil-Cerf, Fresneaux-Montchevreuil, la 

Drenne, la Neuville-Garnier, Lormaison, Monts, Neuville-Bosc, Pouilly, Valdampierre et Villotran ne 

sont pas identifiées dans la base de données des installations classées du Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire. 
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Les installations SEVESO 

Les industries présentant les risques les plus importants sont encadrées par la directive SEVESO. Les 

risques peuvent être créés par le stockage, la manipulation ou la fabrication de produits 

dangereux. La directive SEVESO 2 a un champ plus étendu/ le cadre de son action es dorénavant 

la directive 96/82/CE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 

substances dangereuses. Cette directive renforce la notion de prévention des accidents majeurs 

en imposant notamment à l’exploitant la mise en œuvre d’un système de gestion de la sécurité et 

d’une organisation spécifique proportionnée aux risques inhérents aux installations. 

Il n’existe aucun établissement SEVESO seuil bas sur le territoire des Sablons.  

Un établissement SEVESO seuil haut : HEMPEL peintures (Toxique)  Saint- Crépin- Ibouvillers.  

Les incidents ayant concerné des établissements SEVESO sont peu nombreux dans l’Oise grâce à 

la politique de prévention de ces sites et la sécurisation accrue qui en découle.  

 

Les risques TMD 

Les accidents de transports de matières dangereuses (réalisés par voie routière, ferroviaire, 

aérienne ou par des réseaux de canalisation - oléoducs, gazoducs) peuvent se manifester par : 

 une explosion occasionnée par un choc avec production d’étincelles (citernes de 

gaz inflammable), par l’échauffement d’une cuve de produit volatil ou comprimé, 

par le mélange de plusieurs produits, 

 un incendie causé par l’échauffement anormal d’un organe du véhicule, un choc 

contre un obstacle, par l’inflammation accidentelle d’une fuite, 

 une émission puis une dispersion de produits toxiques. 

Compte tenu de la diversité des produits transportés et des destinations, un accident de TMD/TMR 

peut survenir pratiquement n’importe où dans le département. 

Cependant certains axes présentent une potentialité plus forte du fait de l’importance du trafic. 

Dans le département de l’Oise, les transports de matières dangereuses et de matières radioactives 

sont essentiellement transportées par voies routières (70%) et ferroviaires (25%). 

Les transports de matières radioactives représentent environ 2% du nombre total des colis de 

matières dangereuses. 

Trois types de risques sur la Communauté de Communes des Sablons :  

 Transport par routes : TDM : A16 

 Transport par voies ferrées : Pas de voies concernées sur le territoire 

 Transport par canalisations : 

Le principe du transport par canalisation se compose d’un ensemble de conduites sous pression, 

de diamètres variables qui sert à déplacer de façon continue ou séquentielle des fluides ou des 

gaz liquéfiés. 

Compte tenu des produits transportés, essentiellement des hydrocarbures et du gaz, les risques 

encourus se caractérisent par la possibilité d’une inflammation et d’une fuite. Le risque toxique est 

peu probable. 

La principale canalisation de gaz située dans l’Oise est le site de Gournay-Sur-Aronde, qui fait 

partie du réseau de transport de gaz naturel de la région nord. 

 


